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I. QUESTIONS A LAQUELLE IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU
DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE
DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ ET DES RELATIONS AVEC

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE, M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 319 de M. Philippe Pivin du 20 mai 
2008 :

La simplification administrative.

La simplification administrative est un processus 
im portant contribuant à une meilleure gestion publique. 
En ces temps où la confiance envers le politique dimi-
nue, il s'agit d'un outil essentiel pour rendre satisfaction 
et confiance aux citoyens et aux entreprises.

Pourriez-vous me dire quelles sont les mesures en 
ter me de simplification administrative que vous avez pri-
ses dans vos domaines de compétences, à savoir la Fonc-
tion publique et la Politique de la santé, telle que prévue 
à l'article 5, § 1er, I de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles et à l'article 3, 6° du Décret (III) 
de la Commission communautaire française du 22 juillet 
1993 attribuant l'exercice de certaines compétences de la 
Communauté française à la Région wallonne et à la 
Commission communautaire française ?

Question n° 345 de M. Stéphane de Lobkowics du 
5 septembre 2008 :

Importance des communications du ministre durant 
l'année 2007.

M. le Ministre est astreint à demander régulièrement 
l'autorisation du Collège de contrôle en vue d'effectuer 
l'une ou l'autre communication à destination du public.

Je sais que l'honorable ministre est toujours très atten-
tif a limiter ses communications au strict nécessaire, 
toujours soucieux qu'il est du bon usage des deniers 
publics.

De plus, ces communications s'inscrivent toujours 
parfaitement dans ses compétences. Il n'est donc pas 
inutile de s'interroger sur leur volume sur la durée d'une 
année.

J'aimerais donc savoir, pour 2007, combien de fois le 
ministre a-t-il sollicité l'autorisation du Collège de 
contrôle ?

Combien de fois a-t-il reçu l'autorisation immédiate-
ment ?

Combien de fois a-t-il dû modifier sa demande origi-
naire en vue de l'adapter aux suggestions du Collège ?

Et éventuellement combien de refus a-t-il du enregis-
trer ?

Quel est le montant total du coût des communications 
ayant été autorisées par le Collège de contrôle en 
2007 ?
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LA MINISTRE EN CHARGE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA RECONVERSION ET
DU RECYCLAGE PROFESSIONNELS, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET PERMANENTE

DES CLASSES MOYENNES, DE LA CULTURE, DU TRANSPORT SCOLAIRE ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES,

MME FRANÇOISE DUPUIS

Question n° 322 de M. Philippe Pivin du 20 mai 
2008 :

La simplification administrative.

La simplification administrative est un processus 
im portant contribuant à une meilleure gestion publique. 
En ces temps où la confiance envers le politique dimi-
nue, il s'agit d'un outil essentiel pour rendre satisfaction 
et confiance aux citoyens et aux entreprises.

Pourriez-vous me dire quelles sont les mesures en 
ter me de simplification administrative que vous avez pri-
ses dans vos domaines de compétences, à savoir :

– l'enseignement : Dans les limites des articles 60 à 62 
de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux ins-
titutions bruxelloises, en ce compris la formation pré-
scolaire dans les prégardiennats, la formation postsco-
laire et parascolaire, la formation artistique et la for-
mation intellectuelle, morale et spéciale prévues à 
l'article 4, 11°, 12°, 13° et 14° de la loi spéciale du 
8 août 1980 de réformes institutionnelles;

– l'enseignement provincial : Tel que visé aux arti-
cle 79bis et 80bis de la loi spéciale du 12 janvier 1989 
relative aux Institutions bruxelloises ainsi qu'en exé-
cution du décret (I) de la Commission communautaire 
française du 8 juillet 1993 relatif au transfert de l'exer-
cice de certaines compétences de la Communauté 
française à la Commission communautaire française 

et du décret (II) de la Commission communautaire 
française du 8 juillet 1993 portant création d'une 
société de droit public d’administration des bâtiments 
scolaires de l'enseignement organisé par les pouvoirs 
publics, en ce compris le Complexe sportif et la Haute 
Ecole Lucia de Brouckère;

– la reconversion et le recyclage professionnels, tels 
que prévus à l'article 4, 16° de la loi spéciale du 
8 août 1980 de réformes institutionnelles, et la forma-
tion professionnelle et permanente des Classes moyen-
nes, en ce compris la tutelle sur les établissements 
concernés;

– la politique culturelle, telle que définie à l'article 4 de 
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles, à l'exception des 9°,10° et 16° et dans les 
limites fixées aux articles 60 à 62 de la loi spéciale du 
12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises;

– la politique culturelle telle que visée à l'article 83quin-
quies de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative 
aux institutions bruxelloises;

– le transport scolaire tel que prévu à l’article 3, 5° du 
Décret (III) de la Commission communautaire fran-
çaise du 22 juillet 1993 attribuant l'exercice de certai-
nes compétences de la Communauté française à la 
Ré gion wallonne et à la Commission communautaire 
française.



BQR N° 16 (2007-2008) – 6 –

LE MINISTRE EN CHARGE DES SPORTS ET DES EQUIPEMENTS SPORTIFS,
DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE,

M. EMIR KIR

Question écrite de M. Stéphane de Lobkowicz du 
5 septembre 2008 :

Importance des communications du ministre durant 
l'année 2007.

M. le Ministre est astreint à demander régulièrement 
l'autorisation du Collège de contrôle en vue d'effectuer 
l'une ou l'autre communication à destination du public.

Je sais que l'honorable ministre est toujours très attentif 
a limiter ses communications au strict nécessaire, toujours 
soucieux, qu'il est du bon usage des deniers publics.

De plus, ces communications s'inscrivent toujours par-
faitement dans ses compétences. Il n'est donc pas inutile 
de s'interroger sur leur volume sur la durée d'une année.

J'aimerais donc savoir, pour 2007, combien de fois le 
ministre a-t-il sollicité l'autorisation du Collège de con-
trôle ?

Combien de fois a-t-il reçu l'autorisation immédiate-
ment ?

Combien de fois a-t-il dû modifi er sa demande origi-
naire en vue de l'adapter aux suggestions du Collège ?

Et éventuellement combien de refus a-t-il du enregis-
trer ?

Quel est le montant total du coût des communications 
ayant été autorisées par le Collège de contrôle en 2007 ?
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE
DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ ET DES RELATIONS AVEC

LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE, M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 347 de Mme Dominique Braeckmam 
du 10 septembre 2008 :

Des maisons médicales.

En date du 6 septembre, « La Libre Belgique » a 
annoncé l'agrément d'une nouvelle maison médicale à 
Schaerbeek « La maison médicale Neptune ». Cette nou-
velle met en lumière le secteur très important des mai-
sons médicales. Pouvez-vous me rappeler, Monsieur le 
Ministre, combien de maisons médicales sont agréées 
aujourd'hui par la Commission Communautaire française 
et combien l'ont été sous cette législature ?

Comment se répartissent géographiquement les mai-
sons médicales; toutes les communes bénéficient-elles de 
la présence d'au moins une maison médicale ?

Chacune de ces maisons bénéficie-t-elle de personnel 
dans le cadre de la mission d'accueil et dans le cadre de 
la mission de santé Communautaire ?

Quels sont lés projets de prévention développés par 
les maisons médicales ? La Communauté française finan-
ce-t-elle des projets de prévention dans le secteur des 
maisons médicales ou bien sont-ils financés exclusive-
ment par la Cocof ?

Afin d'avoir une vision la plus complète possible, 
est-il possible de savoir combien de maisons médicales 
pratiquent le système du forfait ?

Les maisons médicales ont-elles accès au fonds 
Impulséo II qui permet de prendre en charge une partie 
des coûts salariaux de l'employê(e) qui assiste au regrou-
pement de médecins généralistes dans l'accueil et la ges-
tion de la pratique ? Si oui, combien de maisons médica-
les ont fait appel au fonds Impulséo II ?

Quelle est la ligne du Collège par rapport à cet avan-
tage offert par le Fédéral à la médecine de groupe ?

Réponse : 

1. Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise agrée 31 maisons médicales, plus la Fédération 
bruxelloise des maisons médicales et collectifs de santé 
francophones en tant qu'organisme de coordination des 
maisons médicales. Le personnel agréé par la Commission 
communautaire française dans le secteur des maisons 

médicales s'élève à 85 personnes : 48 personnes ou 
31 ETP dans la fonction d'accueil, et 37 personnes ou 
15,5 ETP pour la fonction de santé communautaire.

Quatre maisons médicales ont été agrées par la 
Commission communautaire française au cours de cette 
législature répartie comme suit :

– en 2007 : la maison médicale de Laeken;

– en 2008 : Etoile santé, Alpha santé et Neptune.

Par ailleurs, en 2005 et 2006, le budget de ce secteur 
a été augmenté pour atteindre le financement de 0,5 ETP 
pour la fonction de santé communautaire.

2. Vous trouverez en annexe 1 les territoires d'inter-
vention des maisons médicales.

3. L'article 6 du Décret de la Communauté française 
du 29 mars 1993 relatif à l'agrément et au subventionne-
ment des associations de santé intégrée tel que modifié 
par le Décret de la Commission communautaire française 
du 12 juillet 2001 modifiant diverses dispositions relati-
ves aux subventions accordées dans le secteur de la 
politique de la santé et de l'aide aux personnes, prévoit 
que la maison médicale doit assurer :

– des fonctions curatives et préventives dans le cadre 
des soins de santé primaires;

– des fonctions de santé communautaire;

– des fonctions d'observatoire de la santé en première 
ligne;

– des fonctions d'accueil.

Concernant les missions dévolues aux maisons médi-
cales, je vous rappelle que la Commission communau-
taire française subventionne un temps plein d'accueil. 
Cette mission est le point de recensement de toutes les 
informations utiles à la prise en charge globale du patient. 
Elle constitue la plaque tournante d'une maison médi-
cale, à !a fois comme interface avec la population et 
comme carrefour du fonctionnement de l'équipe. L'accueil 
de la maison médicale a une fonction de réception, 
d'écoute, d'analyse, d'organisation et d'orientation de la 
première demande. C'est la porte d'entrée des demandes 
des patients mais aussi le centre de l'équipe.
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L'accueil est également un acte professionnel com-
plexe et déterminant. Dans le cadre des soins, la relation 
est complexe car la situation vécue par le patient est très 
souvent stressante et/ou angoissante, liée aux enjeux de 
santé (douleur, maladie, pronostic). Il convient donc de 
sécuriser le patient accueilli en lui donnant des repères 
spatiaux, temporaux, identitaires, afin que la personne 
maîtrise son environnement.

La Commission communautaire française finance 
également pour chaque maison médicale agréée 0,5 ETP 
pour la fonction de santé communautaire.

4. Les activités préventives doivent, conformément à 
la déclaration d'Alma-Ata sur les soins de santé primai-
res, être conçues en fonction de la population à laquelle 
elles sont destinées et elles doivent répondre aux besoins 
réels de la population. Dans le cadre du colloque singu-
lier avec son patient, le professionnel de santé est un 
acteur incontournable de la prévention. Celle-ci recouvre 
la diffusion d'une éducation sanitaire pour favoriser 
l'adoption de comportements propices à la santé, le 
conseil individualisé, l'acte de dépistage individuel.

Les activités de prévention individuelle développée 
par les maisons médicales ont un caractère d'information, 
de conseils : conseils d'hygiène de vie dans le cadre de 
l'alimentation, conseils en matière de comportements en 
lien avec certains risques D'autres entrent dans le champ 
de l'éducation pour la santé. L'éducation ne se réduit pas 
à des conseils. Dans toutes ces activités d'éducation, il 
s'agit de permettre aux personnes d'acquérir des compé-
tences pour faire des choix concernant leur santé. Toutes 
ces activités de prévention s'effectuent « au fil des 
consultations ». Elles sont le plus souvent effectuées de 
façon « opportuniste » par le médecin. Face à une 
demande du patient (renouvellement d'ordonnance, épi-
sode infectieux...), le médecin « travaille la demande » 
pour élargir son champ de réponse. La prévention indivi-
duelle-soins préventifs qui s'adressent au patient en tant 
que bénéficiaire individuel, auprès d'un prestataire agréé 
par l'Inami est de la compétence fédérale.

Certaines activités de prévention peuvent être organi-
sées à l'échelle d'une patientèle, d'un territoire donné. 
Elles prennent alors une dimension collective.

L'annexe 2 la liste des projets de prévention collective 
développés par les maisons médicales.

Excepté un financement de 30.000 € pour un projet 
sur l'alimentation et le bien-être, en lien avec le diabète, 
développé par la maison médicale des Marolles, la 
Communauté française compétente pour la médecine 
préventive ne dégage aucun moyen financier pour l'acti-
vité préventive des maisons médicales.

5. Le financement des maisons médicales est pris en 
charge par l'INAMI pour les activités curatives. Deux 
modes de paiement coexistent : à l'acte (le mode de tari-
fication à l'acte repose sur le principe du paiement direct 
du malade au médecin; l'acte couvre des activités de type 
curatives précisées dans la nomenclature) et au forfait. 

Le paiement forfaitaire des prestations a fait l'objet d'un 
accord en juillet 1984 avec l'INAMI. Le forfait conclu 
avec l'INAMI est un forfait à la capitation.

Pour chaque personne qui signe un contrat avec une 
maison médicale, la mutuelle verse à celle-ci un montant 
qui correspond au coût moyen mensuel d'un assuré. Ce 
montant est ventilé suivant la qualité du prestataire 
(médecin, kiné, infirmier). Ce montant est versé tant que 
le contrat est en application, que le patient ait ou non 
consulté. Actes techniques et prestations spécialisées (ex. 
gynécologie) ne font pas partie du forfait. La maison 
médicale s'engage dans ce contrat à fournir à la personne 
inscrite toutes les prestations de médecine générale, soins 
infirmiers et de kinésithérapie, à la maison médicale ou à 
domicile dans la zone d'activité que l'association s'est 
fixée. Si la personne consulte d'autres prestataires dans 
cette zone, elle ne sera pas remboursée par la mutuelle, le 
montant de sa prise en charge potentielle ayant été payé 
à la maison médicale. Par contre, hors de cette zone, le 
patient amené à consulter un généraliste, une infirmière 
ou un kiné pourra se faire rembourser ses prestations. 
Pour bénéficier du paiement forfaitaire, il faut être en 
ordre avec la mutuelle.

Pour votre information, le Centre fédéral d'expertise 
des soins de santé (KCE) a comparé le coût et la qualité 
des soins de première ligne prodigués d'un côté par des 
prestataires rémunérés à l'acte et de l'autre par ceux 
rémunérés forfaitairement. Les médecins rémunérés au 
forfait travaillent généralement en groupe, principale-
ment dans les maisons médicales. Celles-ci sont le plus 
souvent installées en ville et se situent dans une mou-
vance idéaliste qui s'est développée à partir de la fin des 
années 60. Elles attirent un public en moyenne moins 
favorisé socialement et économiquement, il existe envi-
ron 80 maisons médicales en Belgique qui drainent 
165.000 patients (32 % en Flandre, 37 % à Bruxelles et 
31 % en Wallonie).

Le KCE a comparé le coût total engendré par les 
patients de chacun des deux systèmes, pour arriver à la 
conclusion que l'un ne coûte pas plus cher que l'autre à la 
collectivité. Pour le patient, la formule d'inscription dans 
une maison médicale est moins chère : il ne paie pas de 
ticket modérateur pour les soins de première ligne, il se 
voit prescrire des médicaments génériques, moins chers, 
lui sont plus souvent prescrits et il est moins souvent 
envoyé à l'hôpital ou chez le spécialiste, ce qui lui fait 
épargner des tickets modérateurs et des suppléments en 
seconde ligne.

Les rares indicateurs de qualité calculés sur base des 
données disponibles donnent à penser que la qualité des 
soins est équivalente dans les deux systèmes. Les méde-
cins travaillant en maison médicale respectent souvent 
mieux les recommandations en matière de prescription 
d'antibiotiques et atteignent de meilleurs résultats dans le 
domaine de la prévention (dépistage du cancer du sein, 
vaccination contre la grippe, etc.).

Il est repris à l'annexe 3 le mode de financement des 
différentes maisons médicales.
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6. Le gouvernement fédéral vient d'apporter un sou-
tien financier, via le Fonds Impulseo II, aux médecins 
généralistes qui se regroupent en intervenant dans une 
partie des coûts salariaux de l'employé(e) qui effectue 
des tâches d'accueil et administratives au sein du regrou-
pement. Par ce Fonds, le gouvernement fédéral souhaite 
soutenir et revaloriser la médecine générale et a décidé 
après Impulseo I (aide à l'installation des médecins géné-
ralistes), de libérer un nouveau budget pour aider les 
médecins généralistes qui ont une pratique de groupe ou 
de réseau. Pour des informations complémentaires sur le 
Fonds Impulseo II, et notamment sur les montants 
octroyés, les conditions à remplir, sur les conditions de 
collaboration entre les médecins, sur les contrats de tra-
vail, etc. Je vous invite à visiter le site du Fonds de par-
ticipation de l'INAMI : http://www.fonds.org/eCache/
DEF/1/501.bGlkPUZS.html. Les maisons médicales ont 
effectivement accès à ce fonds.

En 2007, la situation du regroupement des médecins 
généralistes a été analysée dans six pays européens et 
deux provinces canadiennes par l'Institut de Recherche et 
de Documentation en Economie de la Santé IRDES) en 
France. La pratique de groupe est dominante en Finlande, 
en Suède, au Royaume-Uni, et majoritaire au Canada 
(Québec et Ontario) et aux Pays-Bas. Elle est minoritaire 
en France, en Belgique, en Allemagne et en Italie. Dans 
les pays où la médecine de groupe est majoritaire , le 
processus de regroupement et les modes d'exercice des 
médecins sont variés. En Suède et en Finlande, le regrou-
pement s'opère dans des structures publiques locales avec 
des équipes multidisciplinaires, tandis qu'au Canada, aux 
Pays-Bas et au Royaume-Uni.

Il s'organise dans des structures privées gérées par des 
professionnels de santé indépendants dans un cadre 
contractuel. Les pays où la médecine de groupe est mino-
ritaire (Allemagne, Belgique et Italie) se dirigent pour la 
plupart, vers un exercice plus collectif de la médecine 
générale; En Belgique, le taux de regroupement des 
médecins généralistes est estimé à 30 %.

Pour ma part, je suis pour un développement de la 
médecine de groupe, car il faut tenir compte de l'évolu-
tion de la médecine et de la société.

Le profil-type du médecin généraliste est en passe de 
se modifier radicalement. Nous observons une féminisa-
tion grandissante de la discipline.

Concilier vie de famille et vie professionnelle consti-
tue une nouvelle exigence des médecins, qui les conduit 
à appréhender différemment leur exercice et leur mode 
d'organisation.

De plus, il semble que, compte tenu du vieillissement 
de la population, le nombre de personnes atteintes d'af-
fections chroniques va s'accroître grandement Le suivi 
des pathologies chroniques deviendra « le » défi majeur 
pour la médecine générale. Le médecin généraliste ne 
pourra plus assurer seul l'ensemble des tâches curatives, 
préventives, d'éducation à la santé et de santé commu-
nautaire.

Nous devons rapprocher deux domaines d'activités du 
secteur de la santé qui se sont développés en parallèle : 
la santé publique et le système de soins. L'Organisation 
mondiale de la santé distingue deux domaines de presta-
tion permettant aux systèmes de santé de répondre aux 
besoins de services des populations : la prestation de 
services personnels, comprenant un ensemble de services 
de prévention, de dépistage, de diagnostic, de traitement, 
de réadaptation, sur une base individuelle et la prestation 
de services collectifs, comprenant des activités de pro-
motion de la santé et de prévention de la maladie, fournis 
sur une base collective. Je trouve que les maisons médi-
cales sont un exemple intéressant de se rapprochement 
entre les interventions de santé publique et les actions du 
système de soins.

7. Il est encore prématuré, pour le Collège de prendre 
un position par rapport à ce financement du fédéral qui 
s'installe à peine. Cependant, à moyen terme il faudra 
analyser notamment les implications de ce soutien finan-
cier fédéral dans le mode d'organisation et de fonctionne-
ment des maisons médicales en lien avec le financement 
de la Commission communautaire française dans le cadre 
de la mission d'accueil.

Il ne s'agit pas de remettre en cause le financement 
des maisons médicales par notre institution mais de voir 
comment promouvoir une meilleure prise en compte des 
besoins de santé de la population bruxelloise.

ANNEXE I
Les territoires d'intervention des maisons médicales

MM Alpha Santé

La maison médicale Alpha Santé développe ses acti-
vités principalement sur la commune de Schaerbeek. Elle 
couvre également les communes d'Evere, de Saint-Josse, 
de Woluwe-Saint-Lambert et de Bruxelles-Ville. Les 
quartiers principalement couverts par l'association sont : 
la Place des Bienfaiteurs, la Place Col. Bremer, la Place 
Dailly, le Square A. Steurs, la rue des Coteaux, l'Avenue 
Paul Deschanel.

MM Anderlecht

Le territoire d'intervention de la maison médicale 
s'étend sur la commune d'Anderlecht et plus particulière-
ment sur le quartier de Cureghem. Le périmètre forfait 
(INAMI) actuel comprend les communes suivantes : 
Anderlecht, Bruxelles, Molenbeek, Saint-Gilles et 
Forest.

MM Aster

L'association développe ses activités sur un territoire 
situé entre le « haut » et le « bas » de Schaerbeek, au 
propre comme au figuré, avec une population très diffé-
renciée. Le territoire d'intervention forme un espèce de 
papillon s'étendant sur les communes de Schaerbeek, de 
Saint-Josse et d'Evere.
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MM Botanique

L'association développe ses activités près de la porte 
de Schaerbeek sur le territoire de Saint-Josse à la limite 
de Schaerbeek et de Bruxelles-Ville.

MM Centre Africain Promotion de la Santé

La maison médicale « Centre Africain Promotion-
Santé » se situe sur la commune d'Ixelles, dans le quar-
tier « Matongé », quartier majoritairement africain. Son 
territoire d'intervention s'étend également vers la place 
Blyckaerts, à Ixelles et sur différentes communes de 
Bruxelles. 82 % de la patientèle habite Bruxelles.

MM Enseignement

L'association développe ses activités sur le territoire 
de Bruxelles-Ville et communes limitrophes et plus par-
ticulièrement sur le quartier Notre-Dame des Neiges.

MM Esseghem

La maison médicale Esseghem couvre la zone des 
communes de Jette et Laeken (jusqu'à Bockstael). Le 
quartier Esseghem est un très vieux quartier où se trou-
vent de nombreux logements sociaux.

MM Etoile santé

La maison médicale Etoile Santé est implantée au 
carrefour de trois quartiers précarisés (Sa cité du Merlo, 
Sa cité du Melkriek). La zone couvre une partie d'Uccle, 
une partie de Forest, les communes de Drogenbos et de 
Sint-Pieters-Leeuw. La zone de remboursement liée au 
système de financement forfaitaire est étendue aux com-
munes de Bruxelles, d'Ixelles, Saint-Gilles, Molenbeek, 
Anderlecht ...

MM Forest

La maison médicale développe ses activités dans la 
commune de Forest et plus précisément dans l'extrême 
nord de la commune (quartier Saint-Antoine), à l'inverse 
de la maison médicale Marconi dont le territoire est situé 
sur le « haut » de Forest.

L'association possède deux sièges d'activités : 
l'« Antenne Saint-Denis » située rue du Curé, 9 et 
l'« Antenne Saint-Antoine », rue de Montenegro, 184 
(jusque juin 2007).

À partir de juin 2007 : rue de Fierlant 9-23.

Le territoire couvert par le système de financement au 
forfait INAMI s'étend sur les communes suivantes : 
Forest, Uccle, Saint-Gilles, Anderlecht, Ixelles, Bruxelles, 
Etterbeek, Molenbeek, Drogenbos, Sint-Pieters-Leeuw, 
Linkebeek et Beersel.

MM Free Clinic

« Free Clinic » est implanté à Ixelles, dans le quartier 
« Matonge ». Son territoire d'intervention se situe sur la 

commune d'Ixelles et s'étend vers les communes d'Etter-
beek, Saint-Gilles, Auderghem et Bruxelles-Centre.

Mm Galilée

La Maison médicale Galilée intervient sur la com-
mune de Saint-Gilles et plus particulièrement le bas de la 
commune, près de la Gare du Midi. Son territoire s'étend 
également sur une partie des communes d'Anderlecht et 
de Bruxelles-Ville.

MM Le Goéland

Situé à la limite de deux communes : Linkebeek et 
Uccle, le territoire d'intervention du Centre de Santé Le 
Goéland s'étend également sur les communes de Forest, 
Drogenbos et Rhode-St-Genèse.

MM Kattebroek

La maison médicale Kattebroek est située dans la 
commune de Berchem-Ste-Agathe, à proximité de la 
Maison communale. Son territoire d'intervention s'étend 
également sur les communes avoisinantes de Koekelberg, 
Molenbeek et Ganshoren.

MM La Perche

L'association développe ses activités à Saint-Gilles, 
dans le quartier dit de La Perche, situé entre la place de 
Bethléem, la place de Rochefort et la Barrière de Saint-
Gilles.

MM La Senne

Comme son nom l'indique, la maison médicale La 
Senne est située dans le quartier du centre-ville de 
Bruxelles, façonné par la rivière souterraine du même 
nom : La Senne, près de la Porte d'Anderlecht. Le terri-
toire est délimité par les Boulevards Lemonnier et de 
l'Abattoir, ainsi que les rues des Fabriques et celle des 
Six-Jetons.

Cependant, la maison médicale est amenée à soigner 
les patients des quartiers avoisinants habitant les commu-
nes d'Anderlecht, de Molenbeek, de Laeken, de Jette, de 
Koekelberg, de Saint-Gilles.

MM Laeken

La maison médicale de Laeken développe son activité 
principalement sur Laeken. La zone de remboursement 
liée au système de financement forfaitaire est étendue 
aux communes de Bruxelles, de Laeken, de Neder-Over-
Hembeek, de Ganshoren, de Jette, de Koekelberg, 
Molenbeek, Schaerbeek, Strombeek, Wemmel.

MM Le « 35 »

La maison médicale développe ses activités sur le 
quartier délimité par le Canal de Bruxelles et la gare du 
Nord, via la chaussée d'Anvers et l'avenue de la Reine.
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habitation. (Enquête socio-économique générale 2001 – 
Ministère des Affaires économiques – Institut National 
de Statistique ). Problème de « gentrification ».

MM Norman Bethune

L'association développe ses activités sur un territoire 
délimité par la Place Sainctelette, le canal, la place de 
Ninove, chaussée de Ninove, la gare de l'Ouest, la ligne 
de métro jusqu'à la station Belgica, la Rue Picard (Tour 
et Taxis).

Le territoire d'intervention dessine un quadrilatère sur 
la commune de Molenbeek et les quartiers limitrophes de 
Koekelberg et de Bruxelles-Ville.

MM Pavillon

La maison médicale Le Pavillon se situe sur la com-
mune de Neder-Over-Heembeek, autour du Canal, du 
Domaine royal et du Parc des Expositions. Territoire de 
Bruxelles-Ville assez isolé du reste de la ville et de la 
Région.

MM Promotion Santé

La maison médicale Promotion Santé se situe sur la 
commune d'Etterbeek, dans le quartier dit du « bas 
Maelbeek » près du Parc Léopold et de la place Jourdan. 
Son territoire d'intervention s'étend également sur les 
communes d'Ixelles, de Bruxelles-Ville ainsi qu'une par-
tie de Saint-Josse.

MM Santé Plurielle

L'association développe ses activités sur la commune 
de Saint-Gilles et plus particulièrement dans le quartier 
de la rue de la Victoire et de ses environs. Son territoire 
d'intervention s'étend également sur une partie des com-
munes avoisinantes, à savoir Forest, Uccle, Anderlecht, 
Ixelles et Bruxelles-Ville.

MM Tournesol

La maison médicale « Antenne Tournesol » se situe 
sur la commune de Jette. Son territoire d'intervention est 
situé dans le centre de là commune à proximité de la 
gare, mais s'étend également aux habitants des commu-
nes avoisinantes : Laeken, Ganshoren et Koekelberg.

MM Vieux Molenheek

Le territoire d'intervention de Sa maison médicale du 
Vieux Molenbeek se situe dans le centre de la commune 
et le long du Canal et s'étend également sur une partie 
des communes avoisinantes, à savoir Koekelberg, 
Bruxelles et Anderlecht.

MM Watermael-Boitsfort-Auderghem

L'association est située à la jonction des communes de 
Watermael-Boitsfort et d'Auderghem dans un quartier 
d'habitations sociales « Le Floréal ».

MM du Nord

La maison médicale du Nord se situe à Schaerbeek 
entre l'église Royale-Sainte-Marie et la place Liedts, près 
de la Gare du Nord. Son territoire s'étend sur toute la 
commune ainsi que sur une partie de Saint-Josse et 
d'Evere.

MM Le Noyer

La maison médicale Le Noyer se situe sur la com-
mune de Schaerbeek, entre la place Dailly et la place des 
Chasseurs. Elle est située près des communes d'Etter-
beek, de Woluwe-Saint-Lambert, d'Evere et de Bruxelles-
Ville.

MM des Riches Claires

La maison médicale des Riches-Claires est située 
dans un quartier très ancien au cœur de Bruxelles. Son 
nom provient de l'ancien couvent des Riches-Claires. Ce 
quartier est situé à l'intérieur du pentagone de Bruxelles-
Ville et délimité, d'une part, par l'axe de l'avenue de 
Stalingrad, rue du Midi et d'autre part, par le boulevard 
de l'Abattoir et par la rue A. Dansaert.

MM Marconni

L'association développe ses activités dans le « haut » 
de Forest, dans le quartier situé entre l'avenue Molière, la 
chaussée d'Alsemberg et l'avenue Albert. Territoire qui 
s'étend de Forest aux communes avoisinantes d'Uccle et 
de Saint-Gilles.

MM des Marolles

La maison médicale des Marolles se situe sur la com-
mune de Bruxelles-Ville dans le quartier des Marolles 
autour de la rue Blaes, la rue Haute et du Vieux Marché 
aux Puces.

MM du Miroir

L'association développe ses activités dans le quartier 
des Marolles (11.123 habitants), situé sur le territoire de 
la commune de Bruxelles-Ville. On constate que la 
grande majorité de la population (62 %) a entre 18 et
64 ans. Les moins de 18 ans représentent 24 % et les plus 
de 65 ans 14 % de la population. 63 % de la population 
est de nationalité belge et 37 % de nationalité étrangère. 
Les célibataires représentent 54 % de la population. 31 % 
sont mariés, 9 % sont divorcés et 6 % sont veufs dont la 
grande majorité sont des femmes. Le niveau socio-éco-
nomique de la population n'est pas très élevé. Environ 
50 % de celle-ci est peu qualifiée, faiblement scolarisée, 
et vit de revenus de remplacement.

Actuellement, le quartier est réinvesti par des person-
nes nées dans les Marolles; ce sont souvent des familles 
belges vivant dans des conditions socio-économiques 
très difficiles depuis plusieurs générations. L'ancienneté 
et la vétusté en terme de commodité des logements ren-
forcent les besoins exprimés par les usagers quant à leur 
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du groupe, permettre la construction d'un savoir col-
lectif du groupe...

– Dépistage du cancer du col de l'utérus

 L'association propose à toutes les patientes à risques 
un dépistage 1x/an en moyenne.

– Création d'outils de communication au niveau santé 
mentale pour les sourds.

 L'objectif est de permettre aux personnes sourdes de 
mieux gérer leurs symptômes eux-mêmes, acquérir 
plus d'autonomie et un sentiment de contrôle plus 
grand dans leur vie.

– Diffusion de documents d'aide à la prise en charge des 
situations de violence et de maltraitance.

– Secteur d'Aide à la Communication en Langue des 
Signes ou ACLS

 Le rôle de l'ACLS est de permettre à la population 
sourde et malentendante inscrite à la maison médicale 
d'accéder aux différentes consultations existantes à la 
maison médicale, adaptées alors en langue des signes. 
La maison médicale propose des outils adaptés aux 
personnes sourdes (ex : fiche « médicaments » utilisa-
ble en consultation, lettre pour la campagne de vacci-
nation contre la grippe), l'aide de patients sourds dans 
leurs démarches administratives.

 Plate-forme « primo-arrivants »

 Plate-forme de diverses associations (Mission locale, 
CPAS... ) constituées à l'initiative de la Mission locale 
d'Anderlecht.

 Réflexion sur les difficultés vécues par le primo-arri-
vant (arrivé depuis maximum 2 ans), partage d'expé-
riences de terrain.

 Animation de l'atelier formatif «le système de soins 
en Belgique et l'accès aux soins.

 Projet vaccination contre la grippe

 Campagne de sensibilisation et vaccination pour les 
personnes de plus de 65 ans, et celles souffrant de 
diabète.

 Prévention collective maison médicale « L'Aster » :

 Cours de gymnastique douce et de sophrologie, à prix 
réduit, dans le cadre de la prévention primaire ou 
secondaire;

 Programme d'éducation à la santé à travers l'organisa-
tion de soirées informatives sur un thème particulier.

 Prévention collective maison médicale « Botani que » :

– Organisation chaque année d'une campagne de vacci-
nation contre la grippe à destination des personnes de 
plus de 65 ans et des malades fragilisés par une mala-
die chronique;

MM Neptune

La maison médicale Neptune exerce principalement 
ses activités dans un rayon de 5km autour de son siège 
d'activités (communes de Schaerbeek, Saint-Josse, 
Evere). Elle est située près du bassin de natation Le 
Neptunium. La maison médicale devrait déménager dans 
les prochains mois pour aller à la rue de Jérusalem.

ANNEXE II

Projet de prévention collective développé
par les maisons médicales

Prévention collective maison médicale « Alpha 
Santé »

– Des cours d'utilisation corporelle/gymnastique douce. 
Les objectifs poursuivis sont l'éveil à la conscience 
corporelle, le rééquilibre des chaînes musculaires per-
turbées, une meilleure utilisation du corps dans les 
activités quotidiennes. 8 cours hebdomadaires sont 
organisés et près de 65 personnes (90% sont des fem-
mes) y participent.

– Organisation de matinées à thème par le kinésithéra-
peute. L'objectif de ces matinées est de pouvoir abor-
der de manière plus globale une partie du corps (ex : 
le bassin, le dos, la ceinture scapulaire, le périnée, 
etc.).

– Animations autour du fonctionnement du corps 
humain par un des kinés à l'école islamique située 
dans la grande Mosquée à destination des élèves de 
5ème et 6ème primaire.

– Organisation en séances collectives de prévention du 
mal de dos. Les objectifs sont notamment de prendre 
conscience des bons et mauvais gestes pour le dos 
dans la vie quotidienne.

– Organisation de séances hebdomadaires de relaxation/
sophrologie/gestion du stress. L'association espère par 
ce projet contribuer à réduire chez certains patients la 
consommation de somnifères, des anxiolytiques, des 
anti-hypertenseurs.

Prévention collective maison médicale « Ander-
lecht » :

– Prise en charge des patients diabétiques de type 2

 La maison médicale leur propose un suivi régulier, 
qui laisse une bonne place à la discussion concernant 
les habitudes du patient, la façon de gérer sa maladie, 
les difficultés rencontrées au quotidien, les risques 
que le patient encourt. Les objectifs de ce projet sont 
: permettre aux personnes de s'exprimer au sujet de 
leur diabète, de recevoir les informations et d'acquérir 
des connaissances sur leur maladie, d'échanger au 
sujet de la maladie et de son vécu, favoriser l'identifi-
cation et l'utilisation des ressources et savoirs au sein 
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– distribution de brochures dans la salle d'attente. Un 
contact pré ou post consultation avec l'accueillante 
permet à la consultation d'avoir un prolongement édu-
catif;

– prévention du diabète : la maison médicale participe 
au réseau diabète qui mutualise les compétences. Des 
patients de la maison médicale participent à des grou-
pes de marche, de cuisine et peuvent bénéficier de 
séances de kiné spécifique. La maison médicale a 
ouvert 2 consultations de diététique;

– prévention de l'hépatite C : la maison médicale parti-
cipe au réseau hépatite C. il s'agit de sensibiliser, d'in-
former les patients toxicomanes par une brochure, de 
participer activement aux campagnes de dépistage. 
Un programme d'accompagnement des patients aux 
consultations permet un suivi plus interactif des 
patients;

– dépistage des maladies cardiovasculaires.

Prévention collective maison médicale « Esse-
ghem » :

– Forum Santé autour de thèmes proposés par les 
patients, les habitants du quartier, les professionnels 
se rapportant à la santé mentale;

– Atelier logo « Expression verbale et corporelle » : 
atelier de vacances pour des enfants de 5 à 7 ans, 
animé par une ergothérapeute, un kiné et deux logo-
pèdes afin d'appendre à connaître et à utiliser son 
corps, à se repérer dans l'espace et à jouer avec les 
différentes formes d'expression orale. L'objectif du 
projet est de permettre aux enfants de découvrir par le 
jeu et l'expérimentation le fonctionnement des articu-
lations et des grandes fonctions vitales. Par l'expres-
sion verbale et corporelle (mimes), les enfants appren-
nent une maîtrise de leur corps, ils expriment par ces 
deux modes leur propre ressenti;

– Atelier de langage écrit animé par deux logopèdes 
tous les vendredis de l'année scolaire pour les enfants 
de 5ème et 6ème primaires en difficulté d'apprentis-
sage;

– Prise en charge des hypertendus à partir de 45 ans;

– Campagne de vaccination diphtérie-tétanos pour les 
jeunes et les adultes. Les patients reçoivent l'informa-
tion par le journal, dans la salle d'attente, à l'accueil;

– Campagne de vaccination contre Sa grippe, pour tous 
les patients de plus de 65 ans et les patients à risque 
de 0 à 65 ans;

– Campagne de vaccination RRO et hépatite B pour les 
enfants de 11 à 12 ans;

– Projet « Périnatalité » pour les futurs parents et 
familles ayant des enfants en bas âge; sensibilisation 
à l'allaitement, au suivi médical et à la kinésithérapie, 
conseils d'hygiène de vie, etc.;

– vaccination pneumocoque pour les patients de plus de 
65 ans ou des malades fragilisés;

– vaccination des enfants au moyen des vaccins fournis 
par la Communauté française. Collaboration avec 
l'ONE, la médecine scolaire, les crèches communa-
les;

– lutte contre le tabagisme avec affiches dans la salle 
d'attente et articles dans la revue de la maison médi-
cale; collaboration avec le comité des patients de 
l'association;

– dépistage du cancer du sein pour les femmes de 50 à 
70 ans dans le cadre de la campagne mammographie 
en Région de Bruxelles Capitale;

– prévention des maladies cardio-vasculaires pour les 
patients entre 35 et 75 ans. Mise en place de mesures 
de prévention via des courriers aux patients et des 
articles dans la revue de la maison médicale;

– prévention du diabète, insérer la diététique dans la 
prévention;

– élaboration chaque mois d'un support médiatique 
scriptovisuel pour la salle d'attente à partir d'un thème 
santé décidé en équipe.

Prévention collective maison médicale « Centre 
Africain Promotion Santé » :

La maison médicale « Centre Africain Promotion-
Santé » organise :

– des séances d'information auprès de la population 
africaine notamment sur les hémoglobinopathies;

– des ateliers de réflexion, de sensibilisation et de pré-
vention notamment à propos du diabète, des maladies 
cardio-vasculaires de la tuberculose...;

– des formations pour éducateurs de rue;

– l'encadrement de la population sur le plan de la pro-
motion en matière de santé;

– conseils hygiéno-diététiques comme la promotion de 
l'alimentation saine et équilibrée, arrêt du tabagisme, 
pratique d'une activité physique;

– des dépliants d'informations pour les patients à propos 
des maladies sexuellement transmissibles.

Prévention collective maison médicale « Enseigne-
ment » :

La maison médicale développe plusieurs projets et 
notamment :

– organisation de différentes campagnes de vaccination 
(par exemple : la grippe pour les plus de 65 ans, 
dépistage du cancer du sein, etc.);
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des données des patients, vaccinations. L'objectif 
général d'une campagne de vaccination contre la 
grippe est de diminuer la prévalence de la maladie 
dans la population à risque, de diminuer celle des 
complications et de contribuer à diminuer la morbi-
dité générale et à réduire le réservoir du virus;

– le recueil des données sur la vaccination des enfants 
de 0 à 15 ans et vaccination : recensement, informa-
tion et sensibilisation, vaccinations;

– le suivi diabète : assurer un meilleur suivi des patients 
diabétiques de type 2 (prévention secondaire et ter-
tiaire des complications – principalement chroniques 
– liées au diabète et autres facteurs de risque). 
Éducation du patient, mise à jour d'un réseau spécifi-
que pour diabétiques comprenant : endocrinologue, 
diététicien, cardiologue, ophtalmologue, services de 
dialyse, dentistes, centres conventionnés, achat et prêt 
de matériel, podologue et pédicure, infrastructures 
sportives, diététiciens, mise à jour et recherche de 
fiches éducation au patient (régime, soins de pieds, 
etc.);

– l'école du dos : séance d'information collective 
d'1 h 30, essentiellement théorique même si une parti-
cipation du patient est demandée. L'école du dos a 
pour but de sensibiliser les patients et l'équipe de la 
maison médicale sur le problème du dos et d'apporter 
des réponses aux nombreuses questions que l'on se 
pose dans les domaines suivants : l'anatomie, les bon-
nes et mauvaises positions...

Prévention collective maison médicale « Free 
Clinic » :

– Habitat et Santé

 Mise en place d'une exposition sur les différentes 
problématiques rencontrées dans les logements 
bruxellois : intoxication au CO, cafards, humidité, 
acariens, etc. Plusieurs supports d'information sont 
utilisés (panneaux, vidéo, jeux, etc.) permettant ainsi 
une accessibilité à tous. Le projet est réalisé en parte-
nariat avec l'ASBL Habitat et Rénovation dans le 
cadre du contrat de quartier Blijkaert.

– Participation à la journée mondiale de lutte contre le 
Sida

 Les objectifs poursuivis sont d'une part de participer 
activement dans les réseaux d'échange autour d'une 
problématique donnée et d'autre part d'entrer en 
contact avec le public.

– Prise en charge des soins de santé des personnes en 
séjour précaire

 Permettre l'accès à des actions de prévention secon-
daire et tertiaire pour des patients qui ne disposent pas 
de sécurité sociale pour des questions de séjour pré-
caire. Les objectifs poursuivis sont d'informer ce 
public sur les droits qu'il peut valoriser et sur le 

– Campagne de sensibilisation à la mammographie-
dépistage du cancer du sein, pour les femmes de 50 à 
70 ans;

– Activité « piscine » tous les mardis midi, accompa-
gnée d'un kiné, pour tous les patients souffrant d'af-
fection chronique (principalement lombalgie);

– Cours de remise en forme collectif pour adultes, troi-
sième âge et moins valides, afin d'éviter le recours à 
des séances individuelles inutiles chez le kiné;

– D'autres projets de prévention comme l'école du dos, 
le petit déjeuner malin, repas pour diabétiques, forma-
tions Croix-Rouge, etc.

Prévention collective maison médicale « Etoile 
Santé » :

La maison médicale Etoile Santé a développé un pro-
jet de prévention collective dans la cité sociale du Merlo 
sur l'alimentation.

D'autres projets sont actuellement en discussion au 
sein de l'équipe et en voie d'élaboration et notamment 
une école du dos, des campagnes de vaccination des 
enfants et des personnes de plus de 65 ans contre la 
grippe, des campagnes de prévention du cancer du col de 
l'utérus et du cancer du sein, des campagnes de préven-
tion MST-Sida...

Préventions collectives maison médicale « Forest » :

La maison médicale de Forest apporte une attention 
particulière aux problèmes suivants :

– le dépistage du cancer du col de l'utérus: relevé infor-
matique de la population concernée, information et 
sensibilisation via des brochures, des articles dans 
l'Info Santé... Les objectifs poursuivis sont : diminu-
tion de la mortalité et de la morbidité due à des can-
cers relativement facilement dépistables et curables, 
améliorer la couverture de la population en dépistage; 
promouvoir la notion de dépistage, de prévention, de 
façon générale dans la population; améliorer le réseau 
de relais pour le traitement des affections en cause. 
Une évaluation de 100 dossiers tirés au hasard est 
réalisée et comparée avec l'état précédent afin de s'as-
surer un dépistage correct et de comparer les compé-
tences et aptitudes dans l'équipe;

– le dépistage du cancer du sein : relevé informatique 
pour délimiter la population concernée. Information 
et sensibilisation de la population via des brochures, 
articles dans l'Info Santé, réalisation de dépistage ou 
recueil des résultats auprès du gynécologue de la mai-
son médicale et des gynécologues extérieures, utilisa-
tion de la fiche prévention;

– la vaccination contre la grippe : ce projet existe depuis 
1995 et sa révision méthodologique se fait chaque 
année. Recensement informatique, rédaction des pres-
criptions, préparation des documents avec le relevé 
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– École du dos pour toute personne souffrant de problè-
mes de dos. Afin de diminuer la consommation de 
soins kinés, une prise en charge collective de ces pro-
blèmes est nécessaire. Cours théoriques et exercices 
pratiques en groupe, une fois par semaine. Idem pour 
les problèmes aux épaules;

– Édition du journal New Vitamine pour les patients.

 Prévention collective maison médicale Kattebroek :

– Prévention de l'ostéoporose chez les femmes entre 50 
et 60 ans : sensibilisation et conscientisation des 
patientes à se prendre en charge;

– Campagne de vaccination contre la grippe annuelle 
pour les patients de plus de 65 ans et/ou atteints d'une 
maladie chronique;

– Suivi gynécologique chez les femmes entre 25 et 
69 ans. Pour celles de 25 à 50 ans, la maison médicale 
propose prioritairement un frottis de col et pour les 
femmes de 50 à 65 ans prioritairement une mammo-
graphie;

– Campagne de vaccination contre Sa diphtérie-tétanos 
à l'intention des patients de 0 à 26 ans non en ordre de 
vaccination diphtérie/ tétanos. Cette campagne permet 
d'assurer une bonne couverture vaccinale aux 
pa tients;

– Création d'une fiche de suivi diabétique. Les patients 
reçoivent un courrier les informant de l'existence du 
passeport diabétique, les sensibilisant à l'importance 
du suivi médical régulier et les invitant à consulter 
leur médecin pour planifier leur suivi et une invitation 
à la consultation préventive des pieds.

Prévention collective maison médicale La Perche :

Le Collectif de Santé La Perche développe plusieurs 
projets :

– L'école du dos. Sensibilisation et activités pour les 
patients de moins de 50 ans ayant souffert de maux de 
dos ou voulant utiliser leur dos de manière optimale. 
L'objectif est d'apporter une meilleure connaissance 
de l'utilisation de son dos dans les mouvements de la 
vie quotidienne ou spécifiques à un travail et essayer 
aussi bien de prévenir l'apparition des troubles que 
d'en atténuer les effets.

– Dépistage sida, hépatites B et C, dans le cadre des 
patients toxicomanes non malades ou séropositifs, 
pour les patients indemnes de ces maladies: prévenir 
toutes contagions par les mesures de protection qui 
s'imposent; pour les patients séropositifs : référence 
vers la deuxième ligne et collaboration avec la 
deuxième ligne.

– Endettement : prise en charge de patients qui connais-
sent un problème de remboursement de dettes. Avant 
de rencontrer les assistantes sociales, les usagers ont 

contenu des procédures à suivre, d'assumer un rôle 
d'intermédiaire entre ce public et les administrations, 
de favoriser l'accès aux soins de santé... Le défaut 
d'accès aux droits favorise l'érosion du lien social. 
L'étude des trajectoires d'exclusion révèle qu'elle n'est 
pas le fruit d'un déficit de droits mais le résultat de 
l'incapacité de leurs bénéficiaires de les faire valoir. 
Le désarroi devant le droit constitue rarement en lui-
même le seul facteur d'entrée dans la précarité. En 
revanche, il joue à l'évidence un rôle accélérateur très 
important dans le passage de la précarité à l'exclusion. 
Interviennent dans le processus d'exclusion non seule-
ment la méconnaissance des règles et procédures des 
droits sociaux mais aussi l'absence d'information sur 
certains droits fondamentaux tels la possibilité de 
recours contre une décision administrative, la possibi-
lité d'obtenir une aide juridictionnelle... Les atteintes 
aux droits de la personne ont des conséquences sur la 
santé, c'est-à-dire des effets négatifs sur le bien-être 
physique, mental et social.

– Initiation au système de sécurité sociale pour des per-
sonnes primo arrivantes

 Réalisation d'un travail de prévention primaire dans le 
cadre d'une initiation à la citoyenneté. Les objectifs 
poursuivis sont; donner une information globale sur 
l'organisation du système de sécurité sociale belge, 
mettre l'accent sur la responsabilité citoyenne face au 
système de santé, informer sur la notion d'échelonne-
ment des soins de proximité, expliquer les missions 
des institutions de soins de proximité, etc. Ce projet 
est réalisé en partenariat avec la mission locale d'Ixel-
les et le Cire.

Prévention collective maison médicale « GALILEE » :

– Promotion de la santé bucco-dentaire dans les écoles 
du bas de Saint-Gilles;

– Promotion d'une alimentation saine, équilibrée et 
développement de l'activité physique dans les écoles;

– Prévention du diabète et ostéoporose pour les patients 
de la maison médicale.

Prévention collective maison médicale « Goéland » :

~ Campagne de vaccination contre la grippe à destina-
tion des patients de 65 ans et des personnes à risque 
(pathologie respiratoire, cardiaque, diabète);

– Campagne de vaccination Tétanos à destination des 
patients inscrits à partir de 16 ans;

– Campagne vaccination pneumocoque pour les person-
nes à risque;

– Campagne de dépistage du cancer du sein pour les 
femmes entre 50 et 69 ans. Communication notam-
ment via les affiches dans la salle d'attente;

– Prévention des troubles du langage avec S'aide de la 
logopède;
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grâce à un encodage rigoureux et utilisation des car-
nets de prescription de mammotest envoyés par 
Brumammo;

– Vaccination contre la grippe pour les personnes de 
plus de 60 ans ou atteintes d'une pathologie chroni-
que;

– Activité physique (marche) à destination d'une patien-
tèle féminine;

– Groupe aqua-gym. Ce projet sera ouvert à tous : fem-
mes enceintes, personnes âgées en surpoids. Ce 
groupe est ouvert aux patients des autres maisons 
médicales du quartier;

– Cours de gymnastique douce pour les patients à 
pathologies aiguës et instaurer ainsi une bonne 
hygiène de vie en prenant en charge son corps pour 
éviter de retomber dans les mêmes pathologies.

Prévention collective maison médicale « Le Noyer » :

– Dépistage du cancer du sein au moins une fois tous 
les deux ans : pour des patientes qui sont inscrites 
dans le système du forfait âgées entre 50 et 70 ans, 
sensibilisation au dépistage, mammographies, suivi, 
évaluation. Cette activité est réalisée en collaboration 
avec les centres spécialisés de sénologie des hôpi-
taux., dans le cadre du projet bruxellois de dépistage 
du cancer du sein. L'objectif général est d'augmenter 
la couverture du dépistage parmi la population cible. 
La maison médicale souhaite obtenir 70 % de couver-
ture.

– Projet vaccination contre la grippe : pour la popula-
tion des plus de 65 ans, sensibilisation, « mailing », 
vaccination, évaluation et suivi.

– Éducation à la santé en salle d'attente : panneau de 
présentation, présentoirs de dépliants sur les différen-
tes campagnes d'éducation à la santé. Les thèmes sont 
choisis en fonction de leur pertinence à un moment 
donné, d'autres informations, à caractère plus pratique 
ou ponctuel sont diffusées, tel « La journée mondiale 
du SIDA », « La journée mondiale du du diabète », 
etc. Collaboration avec des associations s'occupant 
d'éducation à la santé : Question Santé, FARES, Infor-
drogues, Échevinat de la santé et des sports de la 
commune de Schaerbeek, etc.

Lettre de la maison médicale : publication d'un feuillet 
de liaison trimestriel. Les articles abordent différents 
sujets tels que la santé, les activités qui ont lieu dans le 
quartier, les changements à la Maison Médicale, etc. Les 
objectifs poursuivis sont : faire de la prévention et de 
l'éducation à la santé, informer le patient des activités de 
santé communautaire organisées par la Maison Médicale 
et des activités organisées dans le quartier, susciter la 
participation des patients, communiquer de l'information 
sur le fonctionnement de la maison médicale, faire réagir 
le patient et lui permettre de participer à la lettre : rédac-
tion d'articles, choix de sujets, correction, mise en page, 
distribution, etc.

également développé des « systèmes D » de la 
débrouille : Achat malin (magasin intéressant, bro-
cante) remboursement malin (petit à petit chaque 
huissier a reçu une petite somme d'argent) La maison 
médicale encourage les patients à continuer ce sys-
tème et elle le diffuse auprès des autres usagers.

Prévention collective maison médicale « La Senne » :

– Campagne de vaccination contre la grippe : les grou-
pes cibles sont les personnes de plus de 65 ans, les 
personnes entre 50 ans et 65 ans présentant des fac-
teurs de risque, les moins de 50 ans avec des facteurs 
de risque (insuffisants rénaux, diabétiques, insuffi-
sants cardiaques, etc.).

Prévention collective maison médicale « Laeken » :

La prévention collective se fait sous différents thè-
mes : organisation de campagnes de vaccination contre la 
grippe, dépistage du cancer du sein, prévention de l'os-
téoporose, la promotion de l'examen médical périodique, 
la prévention des maladies cardio-vasculaires.

Prévention collective maison médicale « Le 35 » :

La maison médicale développe plusieurs actions de 
prévention :

– Le dépistage du cancer du col de l'utérus pour les 
patientes de 25 à 60 ans;

– Le dépistage du cancer du sein auprès des patientes 
de 50 ans à 69 ans. Collaboration avec Brugmann;

– La vaccination contre la grippe auprès de patients 
présentant des critères d'âge ou de facteurs à risque;

– La vaccination contre le pneumocoque pour les per-
sonnes de plus de 60 ans ou à risque;

– La vaccination diphtérie-tétanos pour les adultes dans 
le cadre du projet « Agir en prévention » de la Fédé-
ration des maisons médicales;

– La vaccination enfant : vérification de l'état vaccinal 
des enfants à partir des carnets de l'ONE, si néces-
saire, la maison médicale complète les vaccinations 
manquantes;

– La sensibilisation et l'information des patients sur le 
diabète. Les personnes ciblées sont les patients diabé-
tiques sans convention INAMI.

La maison médicale relaie les campagnes de préven-
tion menées par la Communauté française et par les 
mutuelles.

Prévention collective maison médicale « Le Nord » :

Les différents projets sont :

– Programme de dépistage du cancer du sein pour les 
femmes entre 50 et 69 ans. Evaluation de l'action 
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rompre la solitude, de créer du lien social, autour de 
discussions autour de sujets variés comme la maladie 
d'Alzheimer, de projets de rénovation de logements 
sociaux dans le quartier ...

– Projet de prévention en matière de sectes : participa-
tion active dans l'asbl SOS- Sectes. Les victimes des 
sectes sont confrontées à de nombreux symptômes 
pathologiques comme la dépression, les phobies, des 
maladies psychosomatiques ...

Prévention collective maison médicale « Marolles » :

– Enquête Alcool : sensibilisation et information sur les 
dégâts occasionnés par l'usage de l'alcool. Question-
naire pour les patients de plus de 18 ans, en collabo-
ration avec le SSMG et l'Ulg, qui permet de réaliser 
un suivi plus individuel : amélioration de la santé 
physique et mentale, éducation à la santé. Le dépis-
tage fait l'objet d'une étude;

– Campagne de vaccination contre la grippe, pour tous 
les patients à partir de 65 ans et les patients à risque. 
Dés début septembre de chaque année, les médecins 
sortent une liste des patients entrant dans les critères 
ciblés. Les patients sont sensibilisés en consultation 
médicale, par des affiches en salle d'attente, par la 
mise à disposition d'une fiche explicative, par des 
informations lors d'activités de groupe. Début novem-
bre, une lettre personnalisée est envoyée à la popula-
tion-cible non encore vaccinée. Le projet est réalisé 
en partenariat avec le Centre de santé du Miroir et le 
centre socio-médical « Entr'aide »;

– Campagne de sensibilisation à la mammographie-
dépistage du cancer du sein, pour les femmes de 50 à 
69 ans. Le projet est réalisé en partenariat avec le 
Centre de Santé du Miroir pour l'élaboration des outils 
utilisés aux fins d'information et d'animation;

– Groupe tabac : il réunit tout patient de la maison 
médi cale, tabagique, souhaitant participer à une 
réflexion sur le tabagisme. Les fumeurs sont amenés à 
se poser des questions pertinentes à propos de leurs 
habitudes et à cheminer dans leur réflexion sur le 
taba gisme;

– Prévention cardïo-vasculaire, élaboration d'un cadas-
tre local dans le cadre du projet de prévention cardio-
vasculaire par un groupe de travail de la Maison 
médicale. Ce projet a été proposé par l'asbl de promo-
tion de la santé et de médecine générale (C/O SSMG). 
Dans un premier temps, il est destiné aux profession-
nels, dans un second temps, il sera individuel (lors 
d'un contact) et de groupe (informations en salle d'at-
tente, article dans le journal du quartier, groupes de 
parole). Ce projet est réalisé en partenariat avec cer-
taines associations dont le FARES, la clinique de 
l'obésité, l'asbl des Capucines (épicerie sociale), l'asbl 
CARIA, le comité de la Samaritaine, la Petite maison, 
etc. ainsi que différents spécialistes des structures 
hospitalières avoisinantes (cardiologie, endocrinolo-
gie et médecine interne).

Prévention collective maison médicale « Les Riches 
Claires » :

– Intervision en toxicomanie. Ce projet permet d'appor-
ter aux médecins des outils dans la compréhension 
des patients dépendants. Durant chaque séance d'in-
tervision qui se tient en moyenne toutes les 6 semai-
nes, les médecins décortiquent avec l'aide d'un psy-
chiatre venant du réseau d'aide aux toxicomanes des 
problématiques directement liées à la consommation 
abusive de substance;

– Projet petit-déjeuner. La maison médicale offre la 
possibilité aux patients de partager un petit-déjeuner 
dans ses locaux. Durant le repas, des informations sur 
l'alimentation saine sont abordées;

– Projet «diabète » qui concerne les patients déjà atteints 
de la maladie et vise à diminuer l'importance des 
complications. La maison médicale souhaite amélio-
rer la prise en charge du diabète tant par le personnel 
soignant que par les patients eux-mêmes. Cela se fait 
par le biais de séances d'information. La maison 
médicale fait partie du réseau diabète. Celui-ci offre 
une aide à la réflexion, une logistique et un ensemble 
d'activités tournées vers le patient;

– Projet de prévention primaire du diabète avec l'ASBL 
Formosa. Cette association propose à des femmes de 
20 à 60 ans des cours d'apprentissage du français et 
d'alphabétisation. Dans le cadre des cours, des séan-
ces de prévention en matière de santé sont organisées 
et notamment sur le diabète;

– Projet Hermès en collaboration avec le Centre de 
santé mentale Antonin Artaud. Le projet consiste à 
assurer le suivi de patients psychotiques avec troubles 
bipolaires et de prévenir ainsi des récidives nécessi-
tant une hospitalisation en milieu psychiatrique;

– Campagne de vaccination contre la grippe. Les publics 
cibles sont les patients âgés de plus de 65 ans, les 
patients diabétiques, les patients avec pathologie car-
diaque. La maison médicale souhaite une couverture 
de 75 %.

Prévention collective maison médicale « Marconi » :

– Organisation d'une école de devoirs : soutien scolaire, 
contacts avec les parents, les enseignants et autres 
intervenants (SAJ par exemple). Prévention du décro-
chage scolaire;

– Actions sur les déterminants de la santé (par exem-
ple : organisation d'une table ronde santé et logement 
en collaboration avec l'ULB et l'Université de Gand 
dans le cadre de la politique des grandes villes, etc.);

– Organisation d'atelier gymnastique permettant d'offrir 
un moment de détente et d'entretenir la condition phy-
sique;

– Organisation d'échanges-rencontres et de ciné-club 
permettant aux participants de sortir de chez soi, de 
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des collations et limiter les grignotages, de com-
prendre le message véhiculé par une publicité, de 
découvrir l'importance et l'utilité de bouger leur 
corps... Le projet s'adresse aux jeunes de 10 à
14 ans fréquentant les écoles du Vieux Molenbeek. 
Il est réalisé en partenariat avec les écoles du Vieux 
Molenbeek.

- Comment rendre les jeunes plus actifs face à 
l'écran de la TV et de l'ordinateur ?

 Les objectifs du projet sont de faire prendre 
conscience de l'impact positif et négatif de la télé-
vision et de l'ordinateur sur le bien-être des jeunes, 
de consommer les médias avec un sens critique, 
etc. Le projet s'adresse aux jeunes de 10 à 14 ans 
fréquentant les écoles du Vieux Molenbeek.

- Bien manger et bien bouger, c'est bon pour la 
santé

 Les objectifs du projet sont d'aider les habitants du 
quartier à faire des choix en matière de comporte-
ment de santé, de développer la confiance en soi et 
l'estime de soi, etc. Le projet s'adresse aux adultes 
fréquentant les associations du quartier, les collec-
tifs d'alpha, les groupes des parents des écoles.

– Projet santé logement

 Le logement était une priorité relevée par les tra-
vailleurs et les habitants lors du diagnostic commu-
nautaire. Le thème du CO a été choisi comme projet 
prioritaire. Organisation d'ateliers visant à informer et 
sensibiliser les habitants et les professionels du Vieux 
Molenbeek sur les dangers du monoxyde de carbone. 
Utilisation d'outils comme un DVD de l'exposition 
« Ma casa bon vivre » et d'un « power point » repre-
nant une information générale sur le CO (c'est quoi ? 
d'où ça vient ?). Ce projet a été élaboré avec la mai-
son de quartier Bonnevie, La Rue, la Passerelle et le 
Logo...

– Projet amélioration de l'environnement

- Tous ensemble pour un quartier fleuri

 Projet visant à verduriser le quartier avec la parti-
cipation des habitants. Organisation sur les plantes 
grimpantes, présentation du service propreté de la 
commune suivi d'un marché aux fleurs pour les 
habitants du quartier et d'un concours sur la façade 
la plus originale.

- Opération mille communes

 Réunir les différents partenaires (associations, éco-
les) qui travaillent sur des projets en matière de 
propreté publique et d'environnement à Molenbeek. 
La commune finance des petits projets et aide les 
associations dans leurs projets (plantations gratui-
tes).

- Amélioration de l'environnement des écoles par 
l'installation de robinets fontaines

– Alimentation : la prévention en matière d'alimentation 
suit de près les activités du Réseau Santé Diabète. 
Plusieurs activités y sont proposées.

Prévention collective maison médicale « Miroir » :

Le Centre du Santé du Miroir développe plusieurs 
projets :

– Campagne de vaccination contre la grippe

 Cette action a pour objectif de prévenir et limiter les 
cas de grippe au sein de la population. La sensibilisa-
tion des personnes de plus de 65 ans et les personnes 
diabétiques se fait à différents moments et par diffé-
rents modes de communication : une campagne d'affi-
chage en salle d'attente composée de trois grands 
panneaux répondant à trois questions (Qu'est-ce que 
la grippe ? Pourquoi se vacciner ? Qui doit se vacci-
ner ?), des flyers explicatifs sont mis à disposition 
dans les cabinets médicaux et à l'accueil comme sup-
port à une information orale, une sensibilisation orale 
lors des consultations individuelles.

– Animations de prévention à partir de certains thèmes 
comme le diabète;

– Élaborer un support médiatique scriptovisuel pour la 
salle d'attente à partir d'un thème santé;

– Organiser des séances de gymnastique à destination 
des hommes du quartier, une fois par semaine.

Prévention collective maison médicale « Neptune » :

Cette maison médicale vient d'être agréée. Elle sou-
haite dans un avenir proche mettre en place des projets 
de prévention collective.

Prévention collective maison médicale « Norman 
Bethune » :

Les différents projets développés ci-dessous concer-
nent l'amélioration du bien-être et de la santé de la popu-
lation du Vieux – Molenbeek (l'amélioration des condi-
tions de vie, de l'environnement, etc.) avec la participa-
tion des habitants, des associations socioculturelles, des 
écoles et des pouvoirs communaux. Ces projets s'inscri-
vent dans une démarche de promotion de la santé. Les 
stratégies développées diffèrent en fonction de la 
demande des groupes mais aussi de la réalité du terrain et 
de la faisabilité (en terme d'actions).

Plusieurs projets sont développés :

– Ateliers santé « Bien-être »

- J'équilibre mon assiette ...; Je n'ai pas besoin de la 
pub pour choisir ce que je mange ! Je bouge ...

 Les jeunes sont sensibilisés à la notion d'équilibre 
alimentaire. L'objectif du projet est de permettre 
aux jeunes de comprendre l'importance et le rôle 
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Un travail de guidance se fait également avec quel-
ques familles patientes depuis longtemps à la maison 
médicale.

Prévention collective maison médicale « Pavillon » :

À la maison médicale « Le Pavillon », la prévention 
est avant tout individuelle, lors des contacts avec les 
patients en consultation. Certains projets sont réalisés par 
l'équipe pluridisciplinaire et notamment l'hygiène den-
taire (distribution d'un folder réalisé par l'équipe et inti-
tulé « Et mes dents », l'alimentation (animations de grou-
pes lors de petits déjeuners), campagne de vaccination 
(grippe et pneumocoque), dépistage cancer du sein 
(information sur le dépistage gratuit organisé par la 
Communauté française), prévention cardio-vasculaire 
(promotion de l'activité physique).

Prévention collective maison médicale « Promotion 
Santé » :

Les consultations sociales à la maison médicale, et 
parfois à domicile, s'adressent aux patients de la maison 
et aux personnes envoyées par le réseau psycho-social du 
quartier. Dimension sociale de la santé et important 
aspect éducatif via le conseil et la guidance.

Les objectifs

– rétablir ou maintenir les droits en matière d'accès aux 
soins de santé, de logement ou de moyens financiers;

– guidance face à l'endettement; soutien dans les démar-
ches;

– être garant du respect des droits;

– faire connaître le réseau qui peut collaborer à ces 
mêmes objectifs;

– soutenir les candidats réfugiés dans leurs démarches 
juridiques et de droits aux soins de santé.

– Prévention dans le cadre de l'aide psychologique et 
relationnelle

- Thérapies de couple et de famille sur rendez-
vous;

- Entretiens individuels.

Objectifs

– prise en compte plus spécifique du « psy »;

– offrir une aide à des personnes qui ne désirent pas 
s'adresser à un centre spécialisé;

– offrir une aide à des personnes pour qui le « privé » 
est inabordable financièrement.

– Prévention en salie d'attente : campagnes d'informa-
tion, affichage, infos sur les activités dans le quartier, 
etc.

 Offrir un accompagnement pédagogique (contenu, 
méthode et outil) à une classe relais par école afin 
de sensibiliser à son tour les autres élèves à la 
consommation de l'eau de distribution.

– Lieux de rencontre et de réflexion pour les parents

- Conseil de participation à l'école des Ursulines 
Primaire

 Réflexion sur les relations parents/école. Débattre 
du projet d'établissement, évaluer sa mise en 
œuvre, remettre un avis sur le rapport d'activités et 
sur les projets de discrimination positive.

- La marelle

 La marelle est un lieu de rencontres pour jeunes 
enfants/parents inspiré de Françoise Dolto. 
L'objectif du projet est prévenir des troubles de 
développement relationnel par la socialisation des 
enfants, en les préparant à la séparation au sein 
d'un lieu accessible à tous et tenu par des profes-
sionnels qualifiés.

- Projet ateliers éducation des enfants

 Organisation de séances d'information pour les 
femmes fréquentant les associations du quartier 
sur différents thèmes comme le sommeil, les acci-
dents domestiques, l'eau du robinet, etc.

- Atelier éducation aux parents d'une consultation 
ONE

 Offrir un lieu où les parents, enfants et profession-
nels peuvent se rencontrer, échanger leurs expé-
riences et leurs difficultés dans l'éducation des 
enfants. Animation sur différents thèmes comme 
l'alimentation équilibrée, les accidents domesti-
ques.

- Le Cri

 Rassembler les différents acteurs de l'éducation de 
l'enfant visant à répertorier et analyser les problé-
matiques liées à l'enseignement fondamental fran-
cophone, à répertorier les initiatives existantes, 
mettre en place des actions en fonction des besoins 
des écoles.

– Le travail social et les entretiens psychologiques

Le travail social sur rendez-vous pour les patients de 
la maison médicale, envoyés par les différents membres 
de l'équipe ou par des partenaires extérieurs (par exem-
ple : services sociaux, maisons de jeunes, écoles, etc.). 
Le travail social consiste à régler des problématiques de 
gestion de la vie quotidienne ex : remplir des documents, 
demander l'intervention du CPAS (minimex, carte médi-
cale, intervention pour le paiement des factures gaz, 
électricité...), demande d'allocations pour handicapés, de 
naturalisation, etc.
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de la qualité, applicables par les équipes, et organise des 
séances de formation à leur intention.

La maison médicale Santé Plurielle a développé un 
projet local centré sur la prise en charge du diabète de 
type 2 : le programme qualité « diabète », élaboré en 
1999 et construit étape par étape;

– identifier les problèmes;

– définir des priorités;

– déterminer les critères de qualité choisis pour le pro-
gramme (pertinence, efficacité, efficience, globalité, 
continuité/pluridisciplinarité, intégration, motivation, 
acceptabilité, équité, participation, systématisation, 
accessibilité, satisfaction);

– préciser la situation en début de programme et définir 
les objectifs;

– planifier le changement;

– définir les indicateurs (structure, processus, résul-
tats);

– évaluer et réorienter.

Ce programme a fait l'objet d'une première évaluation 
en mai 2001 et à été réorienté après concertation en jan-
vier 2002.

Prévention collective maison médicale « Tournesol » :

– Campagne de dépistage du cancer du sein : sélection 
des patientes âgées entre 50 et 69 ans, sensibilisation 
au dépistage, mammographies, suivi, évaluation. 
Cette activité est réalisée en partenariat avec la mai-
son médicale Esseghem.

– Campagne vaccination contre la grippe : pour les 
patients de plus de 65 ans et les patients à risque de 0 
à 65 ans, sensibilisation, « mailing », vaccination, 
évaluation et suivi. En partenariat avec la maison 
médicale Esseghem.

– Campagne vaccination diphtérie-tétanos pour tous les 
patients inscrits à la maison médicale âgés de plus de 
16 ans.

– Campagne de vaccinations de base chez les enfants. 
Cela concerne les vaccins Rougeoie-Rubéole-
Oreillons, Coqueluche, Polio, Hépatite B, Méningite 
C, Pneumocoques.

– Plan Chaleur. Prévenir les effets de la canicule chez 
les patients abonnés de plus de 70 ans ainsi que ceux 
qui souffrent de certaines maladies chroniques. En cas 
de température dépassant les 30° pendant plusieurs 
jours, la maison médicale téléphone à toutes les per-
sonnes à risque pour prendre de leurs nouvelles, s'as-
surer qu'elles ont de la visite et répéter les conseils de 
prévention.

– Projet « gymnastique » douce : pour personnes de 
tous âges Exercices respiratoires et d'étirement pour 
le bien-être du corps. Projet qui favorise la rencontre 
entre les personnes du quartier, en collaboration avec 
une kiné extérieure.

– Réunions « Santé » avec des femmes immigrées (ara-
méennes et chaldéennes) du quartier. Rencontres 
d'1 h 30 tous les 2 mois, afin de favoriser la rencontre, 
l'utilisation de la langue française et aborder la santé 
sous tous ses aspects. En collaboration avec la com-
munauté religieuse des Sœurs de l'Assomption et une 
interprète pour le groupe des femmes araméennes.

– Réunions « Santé » au Collectif des femmes battues. 
A la demande du Centre de prévention des violences 
conjugales et familiales : séances d'éducation à la 
santé avec les femmes hébergées au refuge des fem-
mes battues, une fois par mois. Priorité est donnée au 
thème de l'influence des traumatismes psychologiques 
sur la santé.

– Service de garde d'enfants malades à domicile, en 
collaboration avec l'Orbem, la crèche Sainte-Gertrude 
et la Cobeff (stagiaires en formation d'« auxiliaires de 
l'enfance ». Créé en 1993, ce service répond à une 
interpellation d'une association de quartier confrontée 
au placement de l'enfant malade lorsque les parents 
travaillent afin de :

– maintenir l'enfant malade à son domicile;

– permettre le travail des parents;

– organiser des dépannages ponctuels ou prioritai-
res;

– éviter l'obstacle financier.

– Espace «Parents-Petits enfants», espace de rencontre, 
de jeux et de communication pour les petits enfants 
de 0 à 4 ans, les parents et les professionnels, une fois 
par semaine. Développement du sentiment de compé-
tence chez l'enfant et chez les parents.

– Vers une vie sans tabac : diffuser une information sur 
le tabac : les effets du tabac sur le corps et le moral, 
les effets du sevrage...

 apprendre de nouvelles techniques permettant de 
modifier le comportement : relaxation, sophrologie... 
travailler la motivation de chacun avec le support du 
groupe.

– Activités pour les enfants de 4 à 12 ans pendant les 
vacances scolaires.

Prévention collective maison médicale « Santé 
Plurielle » : Projet d'assurance de qualité « diabète »

Dans le cadre du décret « maison médicale » concer-
nant des activités de coordination, d'intégration, de santé 
communautaire et de prévention, la Fédération des mai-
sons médicales a développé des outils de développement 
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Prévention collective maison médicale « Vieux 
Molenbeek » :

La « Maison médicale du Vieux Molenbeek » déve-
loppe plusieurs projets de prévention collective qui s'ar-
ticulent aussi bien à la mission de santé communautaire 
qu'à celle de la mission curative :

– Découverte de la santé, à l'attention des adultes et de 
petits enfants de la garderie : réunions autour du par-
tage et de l'échange de savoirs, en partenariat avec le 
« Relais », maison d'accueil et d'hébergement du 
CPAS de Molenbeek;

– Salle de bien-être : temps de mise en valeur du corps, 
de ré-appropriation et de bien-être, à l'attention des 
femmes afin d'améliorer le vécu de leur corps et de 
tisser du lien social;

– Sorties familiales en groupes, en familles : visites, 
journée au vert, etc.;

– Relaxation : prise de conscience d'une possibilité cor-
porelle et psychique de mieux-être

– Vaccinations;

– Dépistages;

– Surveillance de croissance;

– Prévention maltraitance;

– Participation à diverses initiatives du réseau socio-
sanitaire telles logement, environnement, vacances, 
revenus, écoles...

La prévention passe par l'information relayée par les
 2 accueillantes et l'infirmière en santé communautaire. 
Elle vise à améliorer la prise en charge de la population 
en tenant compte des facteurs de risque.

La maison médicale travaille en partenariat avec 
d'autres associations comme Question Santé (ex : 
ré flexion autour des « attentes » des usagers en termes 
d'animation santé, discussion autour du type d'animation 
à proposer en fonction du public... ), Alzheimer Belgique, 
l'équipe SOS enfants, etc.
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Tableau synthétique des projets de prévention collective

 
D

ép
is

ta
ge

 
D

ép
is

ta
ge

 
D

ép
is

ta
ge

 V
ac

ci
na

tio
n V

ac
ci

na
tio

n V
ac

ci
na

tio
n 

Pr
év

en
tio

n P
ré

ve
nt

io
n 

Pr
év

en
tio

n 
N

ut
rit

io
n 

M
on

ox
yd

e 
A

m
él

io
ra

- 
Pé

rin
at

al
ité

 P
ar

en
ta

lit
é

 
ca

nc
er

 
ca

nc
er

 
ca

nc
er

 
gr

ip
pe

 
di

ph
té

rie
- 

R
R

O
/ 

as
su

ét
ud

e 
m

al
ad

ie
s 

di
ab

et
e 

 
de

 c
ar

bo
ne

 
en

vi
ro

n-
 

 
du

 s
ei

n 
de

 l'
ut

ér
us

 
pr

os
ta

te
 

 
té

ta
no

s 
Ep

at
ite

 B
 

 
ca

rd
io

- 
 

 
 

ne
m

en
t

 
 

 
 

 
 

 
 

va
sc

ul
ai

re
s

C
en

tre
 A

fr
ic

ai
n 

Pr
om

ot
io

n 
Sa

nt
é 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
X

C
en

tre
 d

e 
Sa

nt
é 

le
 M

iro
ir 

 
 

 
X

 
 

 
 

 
X

C
en

tre
 d

e 
Sa

nt
é 

le
 G

oé
la

nd
 

X
 

 
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

G
al

ilé
e 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

C
en

tre
 d

e 
Sa

nt
é 

la
 P

er
ch

e 
X

 
X

 
 

X
 

 
X

 
X

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

d'
A

nd
er

le
ch

t 
 

X
 

 
X

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
l'A

st
er

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

B
ot

an
iq

ue
 

X
 

 
 

X
 

 
 

X
 

X
 

X
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

En
se

ig
ne

m
en

t 
X

 
 

 
X

 
 

X
 

 
X

 
X

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

d'
Es

se
gh

em
 

X
 

 
 

X
 

X
 

X
 

 
 

X
 

X
 

 
 

X
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
de

 F
or

es
t 

X
 

X
 

 
X

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Fr

ee
 C

lin
ic

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
K

at
te

br
oe

k 
X

 
X

 
 

X
 

X
 

 
 

 
X

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
M

ar
co

ni
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

de
s 

M
ar

ol
le

s 
X

 
 

 
X

 
 

 
X

 
X

 
 

X
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

du
 N

or
d 

X
 

 
 

X
 

 
 

 
 

X
 

 
X

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

N
or

m
an

 B
et

hu
ne

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

X
 

X
 

X
 

 
X

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
le

 N
oy

er
 

X
 

 
 

X
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
le

 P
av

ill
on

 
X

 
 

 
X

 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
R

ic
he

s 
C

la
ire

s 
 

 
 

X
 

 
 

X
 

 
X

 
X

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Sa

nt
é 

Pl
ur

ie
lle

 
 

 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

de
 la

 S
en

ne
 

 
 

 
X

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
A

nt
en

ne
 T

ou
rn

es
ol

 
X

 
 

 
X

 
X

 
 

 
 

 
 

 
X

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

Le
 3

5 
X

 
X

 
 

X
 

X
 

 
 

 
X

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
V

ie
ux

 M
ol

en
be

ek
 

X
 

X
 

 
X

 
 

 
 

 
 

 
X

 
X

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
de

W
at

er
m

ae
l B

oi
ts

fo
rt 

A
ud

er
gh

em
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Pr

om
ot

io
n 

Sa
nt

é 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

 
 

 
X

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
de

 L
ae

ke
n 

La
 m

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e

 
vi

en
t d

'êt
re

 a
gr

éé
e 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

Et
oi

le
 S

an
té

 
X

 
X

 
 

X
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

A
lp

ha
 S

an
té

 
La

 m
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e
 

vi
en

t d
'êt

re
 a

gr
éé

e 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
N

ep
tu

ne
 

La
 m

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e

 
vi

en
t d

'êt
re

 a
gr

éé
e 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 – 23 – BQR N° 16 (2007-2008)

 
Sa

nt
é 

V
io

le
nc

e 
et

 
La

ng
ue

s 
Pr

im
o 

C
ou

rs
 d

e 
Ed

uc
at

io
n 

Pr
év

en
tio

n 
Lo

go
pe

di
e 

D
éc

ro
ch

ag
e 

Pr
év

en
tio

n 
En

de
tte

- 
A

cc
ès

 a
ux

 
m

en
ta

le
 

m
al

tra
ita

nc
e 

de
s 

si
gn

es
 

ar
riv

an
t 

gy
m

na
st

i- 
à 

la
 s

an
té

 
éc

ol
e 

du
 

 
sc

ol
ai

re
 

bu
cc

o 
 

au
x 

dr
oi

ts
 

 
 

 
 

qu
e/

sp
or

t 
 

do
s 

 
 

de
nt

ai
re

  
 

 
C

en
tre

 A
fr

ic
ai

n 
Pr

om
ot

io
n 

Sa
nt

é 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

 
hé

m
og

lo
-

 
 

 
 

 
 

bi
no

pa
th

ie
s

C
en

tre
 d

e 
Sa

nt
é 

le
 M

iro
ir 

 
 

 
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
C

en
tre

 d
e 

Sa
nt

é 
le

 G
oé

la
nd

 
 

 
 

 
 

X
 

X
 

X
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

G
al

ilé
e 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

C
en

tre
 d

e 
Sa

nt
é 

la
 P

er
ch

e 
 

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

X
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
d'

A
nd

er
le

ch
t 

X
 

X
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

l'A
st

er
 

 
 

 
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

B
ot

an
iq

ue
 

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
En

se
ig

ne
m

en
t 

 
 

 
 

 
X

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
d'

Es
se

gh
em

 
 

 
 

 
X

 
 

 
X

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
de

 F
or

es
t 

 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Fr

ee
 C

lin
ic

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

X
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

K
at

te
br

oe
k 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

M
ar

co
ni

 
X

 
 

 
 

X
 

 
 

 
X

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

de
 M

ar
ol

le
s 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

du
 N

or
d 

 
 

 
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

N
or

m
an

 B
et

hu
ne

 
X

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

le
 N

oy
er

 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

le
 P

av
ill

on
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

X
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

R
ic

he
s 

C
la

ire
s 

X
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Sa

nt
é 

Pl
ur

ie
lle

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
de

 la
 S

en
ne

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
A

nt
en

ne
 T

ou
rn

es
ol

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Le

 3
5 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

V
ie

ux
 M

ol
en

be
ek

 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

de
 W

at
er

m
ae

l-B
oi

ts
fo

rt-
A

ud
er

gn
em

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Pr
om

ot
io

n 
Sa

nt
é 

X
 

X
 

 
 

X
 

X
 

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

de
 L

ae
ke

n 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
Et

oi
le

 S
an

té
 

 
 

 
 

 
 

X
 

 
 

 
 

M
ai

so
n 

m
éd

ic
al

e 
A

lp
ha

 S
an

té
 

 
 

 
 

X
 

 
X

 
 

 
 

 
M

ai
so

n 
m

éd
ic

al
e 

N
ep

tu
ne

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



BQR N° 16 (2007-2008) – 24 –

ANNEXE III
Mode de financement des maisons médicales pour l'activité curative

Nombre de médecins dans le secteur des maisons médicales

       Nombre de   
 Maisons médicales Nombre de Homme Femme Forfait Acte patients Membre Fédé
  médecins     au forfait 

Centre Africain Promotion Santé 2 2 0  X  oui
Centre de Santé le Miroir 3 2 1 X  2.463 oui
Centre de Santé le Goeland 4 1 3 X  2.336 oui
Maison médicale Galilée 3 1 2  X  /
Centre de Santé la Perche 4 2 2  X  oui
Maison médicale d'Anderlecht 3 1 2 X  1.638 oui
Maison médicale l'Aster 4 1 3  X  /
Maison médicale Botanique 4 2 2 X  3.185 ou
Maison médicale Enseignement 2 1 1  X  oui
Maison médicale d'Esseghem 7 3 4 X  4.474 oui
Maison médicale de Forest 11 6 5 X  6.391 oui
Maison médicale Free Clinic 7 3 4  X  oui
Maison médicale Kattebroek 4 2 2 X  2.378 oui
Maison médicale Marconi 4 2 2  X  oui
Maison médicale des Marolles 8 7 1 X   oui
Maison médicale du Nord 6 4 2 X  3.975 oui
Maison médicale Norman Bethune 3 2 1  X  oui
Maison médicale le Noyer 3 1 2 X  1.900 oui
Maison médicale le Pavillon 2 1 1  X  oui
Maison médicale Riches Claires 6 2 4 
    X
    (à partir
    1/1/08)   oui
Maison médicale Santé Plurielle 5 1 4 X  7.816 oui
Maison médicale de ??? 5 1  X  1.769 oui
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA COHÉSION SOCIALE,
M. CHARLES PICQUÉ

Question 341 de Mme Caroline Persoons du 2 sep-
tembre 2008 :

Projets de contrats communaux de Cohésion sociale.

Depuis 2005, le gouvernement francophone bruxel-
lois approuve des projets de contrats communaux en 
Région bruxelloise.

Le Ministre pourrait-il m'indiquer :

1. Année par année, depuis la mise en œuvre de ces 
contrats, quelles sont les communes qui en ont béné-
ficié ?

2. Pour chaque commune, combien de projets ont été 
introduits et combien ont été acceptés ?

3. Quels sont, par commune, les projets ou les associa-
tions (nom et adresse) qui ont été approuvés par le 
gouvernement et pour quel montant ?

Réponse :

Vous avez souhaité m'interroger sur les contrats com-
munaux de cohésion sociale. Je souhaite vous préciser, 
comme j'ai déjà eu l'occasion de le faire en 2006, que les 
critères et la pondération qui déterminent la répartition 
entre les communes, pour une durée de cinq ans, du 
montant budgétaire annuel disponible, dans le cadre du 
décret du 13 mai 2004, sont les suivants :

1° densité de la population : 15 %;
2° pourcentage d'étrangers inscrits au registre d'attente 

ou au registre des étrangers : 15 %;
3° pourcentage de personnes bénéficiant du revenu 

d'intégration et de l'aide sociale financière équiva-
lent à ce revenu : 15 %;

4° impôt des personnes physiques : 33 %;
5° faible commodité du logement : 1 %;
6° vétusté du logement : 1 %;
7° faiblesse d'accès à internet : 1 %;
8° absence de véhicule automobile : 1 %;
9° fragilité socio-sanitaire : 1 %;
10° part de subside régional dans les contrats de sécurité 

et de prévention : 1 %;
11° part dans la dotation générale aux communes : 

15 %;
12° Surface de l'EDRLR : 1 %.

Il en résulte les éléments suivants :

Tel que prévu par le décret Cohésion sociale, les com-
munes éligibles sont celles dont le territoire ou une partie 
de celui-ci compose l'EDRLR : Anderlecht, Auderghem, 
Bruxelles, Etterbeek, Evere, Forest, Ixelles, Jette, Koekel-
berg, Molenbeek, Saint-Gilles, Saint-Josse, Schaerbeek. 
Le Collège peut néanmoins soutenir des projets dévelop-

pés dans des communes ne composant par l'EDRLR pour 
autant que ces communes justifient de la fragilité socio-
économique d'un ou de plusieurs de leurs quartiers.

1. Montant total du budget alloué pour l'ensemble des 
communes

Le montant total alloué aux communes en 2007 
s'élève à 6.102.688 € indexation comprise. Cette somme 
est inscrite à l'AB 22.20.33.08 – Subventions pour les 
contrats communaux de Cohésion sociale (5.671.967 
euros) et à l'AB 22.20.33.09 – subventions transitoires 
pour compensation en matière de contrat communaux de 
cohésion sociale (430.721).

Le montant octroyé en 2007 sera indexé de 2 % en 
2008.

2. Montant de base alloué à chacune des communes.

 (en euros)

Commune Montants 2007*

 (AB 22.20.33.08)  (AB 22.20.33.09)

Anderlecht 603.415 
Auderghem 49.907 
Bruxelles 932.912 
Etterbeek 221.744 
Evere 105.484 
Forest 173.237 228.167
Ixelles 395.851 
Jette 141.213 
Koekelberg 147.748 43.178
Molenbeek 939.150 
Saint-Gilles 530.016 76.335
Saint-Josse 424.519 83.041
Schaerbeek 1.007.772 

2007 = montant de base + 2%

3. Nombre de projets présentés et retenus commune 
par commune

Communes Demandes intro- Subventions
 duite en 2005 2008

Anderlecht 47 24
Auderghem 8 7
Bruxelles ville 52 36
Etterbeek 16 9
Evere 3 3
Forest 15 10
Ixelles 21 18
Jette 15 9
Koekelberg 9 8
Molenbeek 40 37
Saint-Gilles 40 30
Saint-Josse 32 24
Schaerbeek 55 40
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4. Liste des associations commune par commune

Vous trouverez en annexe la liste des associations 
subventionnées dans le contrat communal de chaque 
commune ainsi que les montants octroyés sur les AB 
(22.20.33.08 et 22.20.33.09) :
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Question n° 344 de M. Stéphane de Lobkowics du 
5 septembre 2008 :

Importance des communications du ministre durant 
l'année 2007.

M. le Ministre est astreint à demander régulièrement 
l'autorisation du Collège de contrôle en vue d'effectuer 
l'une ou l'autre communication à destination du public.

Je sais que l'honorable ministre est toujours très atten-
tif a limiter ses communications au strict nécessaire, tou-
jours soucieux qu'il est du bon usage des deniers 
publics.

De plus, ces communications s'inscrivent toujours 
parfaitement dans ses compétences.

Il n'est donc pas inutile de s'interroger sur leur volume 
sur la durée d'une année.

J'aimerais donc savoir, pour 2007, combien de fois le 
ministre a fil sollicité l'autorisation du Collège de 
contrôle ?

Combien de fois a-t-il reçu l'autorisation immédiate-
ment ?

Combien de fois a-t-il dû modifier sa demande origi-
naire en vue de l'adapter aux suggestions du Collège?

Et éventuellement combien de refus a-t-il du enregis-
trer ?

Quel est le montant total du coût des communications 
ayant été autorisées par le Collège de contrôle en 
2007 ?

Réponse :

En réponse à votre question, j'ai le plaisir de vous 
informer que j'ai sollicité en 2007, une autorisation pour 
une communication située dans le cadre de mes compé-
tences.

J'ai obtenu l'autorisation pour celle-ci et je n'ai du 
procéder à aucune modification.

Elle concernait le Colloque organisé le 27 novembre 
2007 qui faisait suite à la publication du premier rapport 
d'évaluation du Décret du 13 mai 2004 relatif à la Cohé-
sion Sociale.

La communication comprenait d'une part un dépliant 
d'invitation à ce colloque et d'autre part un interview 
dans la publication du CBAI « l'agenda interculturel ».

Le montant consacré à la publication du dépliant 
s'élevait à 1.159,00 eurso.

Il a été financé sur le budget Cohésion Sociale AB : 
22.20.12.02.

Forest 2007 indexé sur 33.09 (extrait du contrat)

(en euros)

Nom de l'ASBL 33.09 2007 indexé

APOMSA 
Le Cairn 70.686
Le Ciré 
Dynamo 
Entraide et Culture 
FC de Forest 
Forest en action 
Forest quartier santé 
Maison de quartier St-Antoine 37.419
Maison des jeunes de Forest 
Partenariat Marconi 120.062
Une maison en plus 

Total 228.187

Saint-Gilles 2007 indexé sur AB 33.09

CEMO 61.539
CIFA 14.796

Total 76.335

Saint-Josse 2007 Indexé sur 33.09

Bruxelles Laïque 22.440
Asbl paroles 12.661
cohésion 16.830
CTL LA BARRICADE 31.110

Total 83.041

Koekelberg 2007 indexé sur 33.09

Mosaic 43.178

Total 43.178

Total général : 430.721
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LA MINISTRE EN CHARGE DU BUDGET,
DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES ET DU TOURISME

MME EVELYNE HUYTEBROECK

Question n° 326 de M. Alain Destexhe du 12 juin 
2008 :

Effectifs des cabinets ministériels.

Pourriez-vous me communiquer le nombre exact de 
personnes travaillant dans votre cabinet ministériel de la 
Cocof ?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à l'honora-
ble membre les éléments suivants.

Mon cabinet ministériel de la Commission commu-
nautaire française comprend au total cinq collaborateurs 
dont quatre équivalents temps-plein et un travaillant à 
mi-temps.

Question n° 340 de Mme Caroline Persoons du 
4 juillet 2008 :

Le dépistage de la surdité et l'accompagnement des 
parents.

La Communauté française a lancé, au mois de novem-
bre 2006, un programme de dépistage néonatal de la 
surdité dans les maternités.

Les maternités de la Communauté française ont, à cet 
égard, été invitées à signer une convention afin de pren-
dre part à ce programme. L'objectif est bien entendu de 
prendre rapidement en charge les enfants malentendants 
et d'informer au mieux les parents sur les démarches à 
suivre.

Une telle initiative est très positive et doit être soute-
nue.

Il apparaît pourtant que la situation pourrait être amé-
liorée en ce qui concerne les parents. En effet, un accom-
pagnement par des professionnels de qualité s'avère 
indispensable pour que ceux-ci puissent faire face à un 
diagnostic de surdité de leur enfant et soient orientés vers 
les services adéquats.

Selon l'Association des parents d'enfants déficients 
auditifs francophones (APEDAF), dès qu'un diagnostic 
de surdité a été posé, la famille du petit entant est plon-
gée dans le désarroi et doit donc être rapidement entou-
rée et conseillée par des professionnels.

En conséquence, l'APEDAF, appuyée par les centres 
de dépistage a de référence, propose de renforcer l'infor-
mation et la formation de l'ensemble des acteurs interve-
nant dans le cadre du dépistage, d'embaucher au sein de 
l'équipe un professionnel sourd de l'accompagnement 
parental qui serait chargé de sensibiliser les parents à la 
culture sourde et, enfin, de renforcer les associations 
actives en aide précoce, de manière à pouvoir répondre 
adéquatement aux demandes des parents.

En réponse à une question orale de Chantal Bertouille 
sur le sujet au Parlement de la Communauté française, la 
Ministre Catherine Fonck a. souligné qu'elle se faisait le 
relais des demandes vers les niveaux de pouvoir et les 
Ministres compétents. Il a ainsi été demandé à une coor-
dinatrice de réunir les différents services d'accompagne-
ment d'enfants déficients auditifs pour évaluer l'efficacité 
du dépistage en bout de chaîne.

Comme on le sait, la Cocof subsidie différentes asso-
ciations compétentes dans ce domaine et a donc dû, en 
toute logique, prendre part à ces discussions.

À ce propos, je souhaiterais poser différentes ques-
tions à Mme la Ministre :

– La Cocof a-t-elle été saisie de cette demande de 
l'APEDAF de prévoir rengagement d'une personne 
sourde, professionnelle, indépendante de centres et 
services d'accompagnement mais présente pour 
accompagner ces équipes ?

– Quels sont les contacts que vous avez eus avec l'APE-
DAF ?

– Y a-t-il eu des contacts avec les responsables au 
niveau de la Communauté française et de la Région 
wal lonne ? Dans l'affirmative, pourriez-vous nous 
in for mer sur les mesures qui ont été décidées ? 

 Réponse :

En réponse à sa question, je communique à l'honora-
ble membre les éléments suivants.

Depuis plusieurs mois, dans le cadre du travail réalisé 
par la Commission consultative de la langue des signes 
de la Communauté française, mon cabinet a été amené à 
contribuer à l'élaboration du projet pilote de sensibilisa-
tion à la culture sourde dans les centres de référence 
pluridisciplinaires, et plus précisément les centres de 
réadaptation fonctionnelle.

Ce projet, porté par l'APEDAF (Association des 
Parents d'Enfants Déficients Auditifs Francophones) et 
finalisé, m'est parvenu ainsi qu'à mes collègues de la 
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Je sais que l'honorable ministre est toujours très atten-
tif a limiter ses communications au strict nécessaire, 
toujours soucieux qu'il est du bon usage des deniers 
publics.

Dé plus, ces communications s'inscrivent toujours 
par faitement dans ses compétences. Il n'est donc pas 
inutile de s'interroger sur leur volume sur la durée d'une 
année.

J'aimerais donc savoir, pour 2007, combien de fois le 
ministre a-t-il sollicité l'autorisation du Collège de 
contrôle ?

Combien de fois a-t-il reçu l'autorisation immédiate-
ment ?

Combien de fois a-t-il dû modifier sa demande origi-
naire en vue de l'adapter aux suggestions du Collège?

Et éventuellement combien de refus a-t-il du enregis-
trer ?

Quel est le montant total du coût des communications 
ayant été autorisées par le Collège de contrôle en 
2007 ?

Réponse :

En réponse à sa question, je communique à l'honora-
ble membre les éléments suivants.

Pour l'année 2007, l'autorisation du Collège de 
contrôle a été sollicitée à sept reprises.

Les communications ont toutes reçues immédiatement 
l'autorisation du Collège.

Aucune des communications soumises au Collège n'a 
du faire l'objet d'adaptations.

Le Collège de contrôle n'a pas formulé de refus.

Le montant total du coût des communications ayant 
été autorisées par le Collège de contrôle pour l'année 
2007 est de 97.536,15 euros.

Région wallonne et de la Communauté française le 
20 juin 2008 et a ensuite été présenté au forum politique 
organisé le 30 juin 2008 par ladite asbl et dont le thème 
était le suivant : « L'accompagnement parental proposé 
suite à la mise en place du programme de dépistage de la 
surdité dans les maternités ». Une de mes collaboratrices 
y a également participé.

Ensuite, à mon initiative, une rencontre a eu lieu le 
22 juillet dernier en présence de la représentante de Mme 
Catherine Fonck et d'un collaborateur de M. Didier 
Donfut, respectivement Ministres de la Santé du 
Gouvernement de la Communauté française et de la 
Région wallonne. En effet, ce projet concerne les trois 
entités fédérées en question étant donné qu'il est à la 
marge de l'accompagnement des personnes et de la pré-
vention.

Les trois cabinets concernés souhaiteraient soutenir ce 
projet. Toutefois, M. Didier Donfut ne voulant pas sub-
ventionner en initiatives les postes de personnel, il est 
dès lors convenu qu'une demande de points APE (Aide à 
la Promotion de l'Emploi) soit introduite par l'associa-
tion. Pour rappel, le dispositif APE consiste à octroyer, 
sous forme de points, une aide annuelle visant à subsi-
dier totalement ou partiellement la rémunération de tra-
vailleurs auprès de certains employeurs.

En fonction des points obtenus, les trois cabinets 
seraient prêts à couvrir les frais complémentaires liés à 
l'emploi et au fonctionnement.

Mme Anne-Charlotte Prévot, Présidente de l'asbl 
APEDAF, a été personnellement informée du résultat de 
cette rencontre le 24 juillet dernier.

Question n° 343 de M. Stéphane de Lobokowicz du 
2 septembre 2008 :

Importance des communications du ministre durant 
l'année 2007.

M. le Ministre est astreint à demander régulièrement 
l'autorisation du Collège de contrôle en vue d'effectuer 
l'une ou l'autre communication à destination du public.
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est indispensable aujourd'hui d'inciter les écoles et 
Instituts de la CoCoF à développer un tel outil.

Je constate dans cet optique que l'Institut Francine 
Robaye, institut de la CoCoF, ne dispose pas d'un tel 
outil. Je reconnais bien sûr que les informations sont dis-
ponibles sur d'autres sites Internet : les sites de la CoCoF, 
de Bruxelles-Formation et le « Dorifor » donnent en effet 
des informations sur les cours et les formations dispensés 
à l'Institut Robaye. Ces sites sont bien sûr bien faits et 
utiles, là n'est pas mon propos.

Pourtant, j'estime que cela n'est pas suffisant, pour 
plusieurs raisons.

Un site Internet est d'abord un outil d'information 
pour les futurs étudiants et les partenaires de l'Institut. 
L'information disponible actuellement n'est pas assez 
précise et dynamique pour créer un véritable attrait pour 
l'Institut. Un site Internet me paraît donc indispensable 
pour recruter des étudiants et permettre à toutes les filiè-
res de fonctionner à pleine capacité» certaines sections 
n'étant pas ouvertes chaque année en raison d'un nombre 
insuffisant de candidats.

Un Site Internet constitue aussi une image dynamique 
d'un Institut. Ne pas en disposer peut faire passer l'insti-
tut pour un lieu peu moderne et non ouvert aux nouvelles 
technologies dans ses programmes de cours. Or, beau-
coup d'étudiants accordent aujourd'hui de l'importance 
aux technologies de l'information et de la communica-
tion. Mettre une place un site Internet permettrait d'amé-
liorer l'image de l'Institut auprès des futurs étudiants.

Un site Internet est enfin un lieu de contact entre le 
secrétariat, les professeurs et les étudiants. Internet offre 
beaucoup de possibilités, et ce notamment dans le 
domaine de l'enseignement : des valves électroniques 
permettant une information plus rapide sur les horaires et 
les stages, un lieu de téléchargement des documents 
nécessaires pour les cours, un lieu d'échanges entre les 
étudiants, etc. Internet permet donc une meilleure inte-
raction entre tous les acteurs de renseignement, et un 
meilleur enseignement.

Ces raisons me font dire qu'un site Internet est indis-
pensable à l'heure actuelle dans l'enseignement, outil 
bénéfique pour tous grâce aux constantes évolutions qu'il 
connaît.

Vous me disiez en octobre dernier que l'idée d'un site 
Internet propre à l'Institut Francine Robaye était alors à 
l'étude. De l'eau a coulé sous les ponts depuis lors et j'ose 
imaginer que la question a été aujourd'hui tranchée.

LA MINISTRE EN CHARGE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA RECONVERSION ET
DU RECYCLAGE PROFESSIONNELS, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET

PERMANENTE DES CLASSES MOYENNES, DE LA CULTURE, DU TRANSPORT SCOLAIRE ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES,

MME FRANÇOISE DUPUIS

Question n° 334 de M. Serge de Patoul du 16 juin 
2008 :

La dénomination « certificat d'aptitude d'éducation 
des enfants anormaux ».

En séance plénière du 26 octobre 2007, je vous inter-
rogeais sur l'appellation du certificat obtenu à la suite de 
la formation non obligatoire pour les membres du per-
sonnel de l'enseignement spécial, formation de 120 heu-
res organisée par l'Institut Francine Robaye. Ce certificat 
s'appelait alors « certificat d'aptitude d'éducation des 
enfants anormaux ».

Vous étiez d'accord avec moi sur le fait que cette 
appellation n'avait plus à être en usage à l'heure actuelle. 
Vous n'étiez pourtant pas sûre d'avoir la possibilité de 
modifier cette dénomination.

Ma question est la suivante :

– Avez-vous modifié cette appellation ? Quelle est la 
nouvelle appellation ? A partir de quand sera-t-elle en 
vigueur ?

– Au cas où l'appellation n'aurait pas été modifiée, 
pourriez-vous m'en indiquer les raisons ?

Réponse :

Cette appellation n'a pas été modifiée car elle figure 
comme telle dans l'arrêté ministériel du 10 mai 1924, 
non modifié à ce jour. Si une modification doit interve-
nir, elle doit l'être à l'initiative du Gouvernement de la 
Communauté française.

Question n° 339 de M. Serge de Patoul du 16 juin 
2008 :

Site Internet de l'Institut Francine Robaye.

L'informatique occupe à l'heure actuelle une place 
essentielle. Disposer d'un site Internet est un gage de 
publicité, en Belgique et à l'étranger, mais aussi un outil 
essentiel à la formation môme. Beaucoup de Hautes 
Ecoles, d'universités et d'écoles secondaires ont compris 
les avantages considérables d'un site Internet, mais aussi 
la nécessité absolue de cet outil en terme de publicité et 
d'image auprès des étudiants, futurs étudiants, partenai-
res, etc. Beaucoup ont donc développé un site Internet. Il 
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Mes questions sont les suivantes :

– L'Institut Robaye va-t-il disposer d'un site Internet 
dans un avenir proche ?

– Si ce n'est pas le cas, pourriez-vous d'expliquer les 
raisons qui ont poussé à ce choix ?

– Si c'est le cas, pourriez-vous me donner une indica-
tion du délai dans lequel cela sera fait ? Ce site sera-
t-il prêt pour la rentrée académique 2008-2009 ?

– Si la décision n'a pas encore été prise, pourriez-vous 
m'expliquer la raison d'une telle lenteur dans la prise 
de décision ?

– Pourriez-vous me dire quels sont les instituts d'ensei-
gnement de la CoCoF qui à l'heure actuelle ne dispo-
sent pas de sites Internet propres à ces instituts ? Le 
gouvernement compte-t-il les aider à disposer d'un 
site Internet ?

Réponse :

L'Institut Francine Robaye dispose d'un site internet 
depuis le mois de mai 2008. Il est hébergé par le site de 
l'Institut Jean-Pierre Lallemand. www.institutlallemand.
be Son adresse url directe est : http://www.institutlalle-
mand.be/robaye-accueil.php

Le site www.institutlallemand.be est repris dans les 
autres sites référençant l'Institut Robaye, depuis le mois 
de mai 2008, à savoir ceux de la Commission Commu-
nautaire Française et de Bruxelles-Formation (Dorifor).

Quant aux Instituts d'enseignement, ils sont tous réfé-
rencés sur le site général de la Commission communau-
taire française : www.cocof.irisnet.be/site/fr/enseiqne-
ment. Les Instituts Alexandre Herlin et Charles Gheude 
ne possèdent pas actuellement de sites Internet propres.

Question n° 342 de M. Stéphane de Lobokowicz du 
2 septembre 2008 :

Importance des conmunications du ministre durant 
l'année 2007.

M. le Ministre est astreint à demander régulièrement 
l'autorisation du Collège de contrôle en vue d'effectuer 
l'une ou l'autre communication à destination du public.

Je sais que l'honorable ministre est toujours très atten-
tif a limiter ses communications au strict nécessaire, 
toujours soucieux qu'il est du bon usage des deniers 
publics.

De plus, ces communications s'inscrivent toujours 
parfaitement dans ses compétences. Il n'est donc pas 
inutile de s'interroger sur leur volume sur la durée d'une 
armée.

J'aimerais donc savoir, pour 2007, combien de fois le 
ministre a-t-il sollicité l'autorisation du Collège de 
contrôle ?

Combien de fois a-t-il reçu l'autorisation immédiate-
ment ?

Combien de fois a-t-il dû modifier sa demande origi-
naire en vue de l'adapter aux suggestions du Collège?

Et éventuellement combien de refus a-t-il du enregis-
trer ?

Quel est le montant total du coût des communications 
ayant été autorisées par le Collège de contrôle en 
2007 ?

Réponse :

Pour ce qui est des communications dans le cadre de 
mes compétences communautaires, tous les formulaires 
des demandes d'avis émises en 2007, ainsi que les déci-
sions prises à leur égard, sont en possession de tous les 
membres de la Commission de contrôle, dont l'honorable 
député fait partie. Je n'ai jamais eu de problème avec la 
Commission.

Question n° 360 de M. Didier Gosuin du 24 sep-
tembre 2008 :

Voyage de presse au Congo.

Plusieurs articles dans la presse de ce mercredi 
24 septembre font état de votre visite au Congo en tant 
que Membre du Collège de la Cocof.

Je souhaiterais connaître les coûts relatifs à ce voyage, 
en détaillant les coûts relatifs aux membres de votre 
cabinet ou de l'administration qui vous accompagnaient 
et les coûts relatifs à l'invitation des journalistes.

Je souhaiterais également connaître l'article budgé-
taire sur lequel ces coûts ont été imputés.

 

Je veux tout d'abord préciser qu'il ne s'agit pas d'un 
voyage de presse au Congo mais d'un déplacement dans 
le cadre de l'évaluation de l'accord de coopération qui lie 
la Commission communautaire française à ce pays et 
plus précisément dans le cadre du programme de travail 
défini avec les autorités de Kinshasa pour la période 
2008-2010.

Le coût global de ce voyage s'élève à 14.657 euros à 
charge des articles bugdétaires 30.00.12.00 et 30.00.12.01. 
Ce montant concerne les frais d'avion, les autres frais 
n'étant pas encore calculés.
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LE MINISTRE EN CHARGE DES SPORTS ET DES EQUIPEMENTS SPORTIFS,
DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE,

M. EMIR KIR

Question n° 338 de Mme Fatima Moussaoui du 
11 juin 2008 :

L'action sociale et la famille concernant la délin-
quance juvénile.

Une bonne partie des actes de délinquance est attri-
buée aux mineurs d'âge. Sans vouloir entrer dans des 
considérations morales et exploiter des approches sim-
plistes, il est évident que la délinquance s'installe dans la 
vie d'un jeune quand tes parents, pour diverses raisons, 
n'arrivent pas à la canaliser. Très souvent, une situation 
socioéconomique défavorable ne facilite pas le contrôle 
des parents sur leurs enfants. Elle discrédite l'autorité 
parentale et détruit leur capacité éducative. C'est une 
forme de violence que les familles subissent Ce qui pré-
cède est une des multiples causes de la délinquance. 
Dans tous les cas, le travail de la famille mais aussi le 
travail avec la famille est important.

Ceci m'amène à vous poser la question suivante : 
sachant qu'il n'y a pas de remède miracle mais qu'on peut 
avoir des méthodes efficaces, que comptez-vous faire 
dans le cadre de la prévention, au niveau de la Cocof, 
pour soutenir les familles qui sont un des lieux primor-
diaux pour la socialisation des jeunes ?

Réponse :

En réponse à sa question, l'honorable membre trou-
vera les éléments suivants.

Les actions que je mène au travers des secteurs rele-
vant de l'Action Sociale et de la Famille ne visent pas 
particulièrement la prévention de la délinquance juvé-
nile. Cette problématique relève d'ailleurs des compéten-
ces de la Communauté française. Ceci dit, le travail, qu'il 
soit généraliste tel celui dans les Centres d'action sociale 
globale (les CASG) ou qu'il soit plus spécialisé, à l'instar 
de celui des services « Espaces Rencontres », permet de 
venir en aide aux familles en difficulté.

L'ensemble des acteurs sociaux reconnus ou agréés 
par la COCOF remplissent des missions de service public 
en faveur des groupes fragiles de la population. Afin que 
les synergies soient renforcées entre les différentes struc-
tures et que les associations puissent se concentrer davan-
tage sur leurs missions respectives, j'ai décidé, avec mon 
collègue Benoît Cerexhe, d'élaborer le « décret ambula-
toire » que nous aurons très prochainement l'occasion de 
discuter en commission au sein du Parlement bruxellois 
francophone.

Ce décret sera une manière de renforcer l'aide et le 
soutien aux familles en difficulté.
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